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INTRODUCTION. 

 

Le chemin de la vérité, dit le poète Sadi, est étroit et placé entre 
deux précipices. Le moindre faux pas fait rouler au fond ; on se relève 
étourdi de la chute ; on gravit avec peine pour se rapprocher du som-
met ; on croit y toucher ; on fait un dernier effort, et l’on retombe de 
l’autre côté. 

L’Amérique avait à peine déclaré son indépendance, et nos politi-
ques voyaient déjà clairement que la ruine de l’Angleterre et la pros-
périté de la France devaient être la conséquence nécessaire de cette 
heureuse révolution. Cette indépendance est reconnue, assurée ; ils 
semblent la voir avec indifférence, et ne s’avisent de douter de leurs 
prédictions qu’à l’instant où l’événement commence à en vérifier la 
dernière partie. 

J’ai cru que ce moment où l’opinion semble s’égarer en sens 
contraire, était précisément celui où il pouvait être utile de discuter 
tranquillement les conséquences de ce grand événement, et je vais tâ-
cher d’être prophète de sang-froid. 

Le prix proposé par M. l’abbé Raynal, sur le bien et le mal qui ont 
résulté pour l’Europe de la découverte du Nouveau-Monde, avait exci-
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té mon intérêt ; j’avais osé entreprendre de résoudre cette question, 
mais j’ai senti que ce travail était au-dessus de mes forces, et je n’ai 
sauvé de l’incendie que le chapitre où j’examinais l’influence que 
l’indépendance de l’Amérique aurait sur l’humanité, sur l’Europe, sur 
la France en particulier, et l’analyse des principes d’après lesquels 
j’essayais de trouver une méthode de mesurer les différents degrés du 
bonheur public. 

Une nation prise en corps étant un être abstrait, elle ne peut être ni 
heureuse ni malheureuse. Ainsi, quand on parle du bonheur d’une na-
tion collectivement, on ne peut entendre que deux choses : ou une es-
pèce de valeur moyenne, regardée comme le résultat du bonheur et du 
malheur des individus ; ou les moyens généraux de bonheur, c’est-à-
dire de tranquillité et de bien-être que le sol, les lois, l’industrie, les 
rapports avec les nations étrangères, peuvent offrir à la généralité des 
citoyens. Il suffit d’avoir quelque idée de justice pour sentir que l’on 
doit s’en tenir au dernier sens. 

Autrement, il faudrait adopter la maxime trop répandue chez les 
républicains anciens et modernes, que le petit nombre peut être légi-
timement sacrifié au plus grand ; maxime qui met la société dans un 
état de guerre perpétuelle, et soumet à l’empire de la force ce qui ne 
devrait l’être qu’à la raison et à la justice. 

Les moyens généraux de bonheur pour l’homme en société peu-
vent se partager en deux classes : la première comprend tout ce qui 
assure, tout ce qui étend la jouissance libre de ses droits naturels. La 
seconde renferme les moyens de diminuer le nombre des maux aux-
quels l’humanité est assujettie par la nature ; de pourvoir à nos pre-
miers besoins plus sûrement et avec moins de travail ; de nous procu-
rer un plus grand nombre de jouissances par l’emploi de nos forces et 
l’usage légitime de nos industries ; et, par conséquent, les moyens 
d’augmenter notre force et notre industrie doivent être rangés dans la 
même classe. 

Les droits de l’homme sont : 1° la sûreté de sa personne, sûreté qui 
renferme l’assurance de n’être troublé par aucune violence, ni dans 
l’intérieur de sa famille, ni dans l’emploi de ses facultés, dont il doit 
conserver l’exercice indépendant et libre pour tout ce qui n’est pas 
contraire aux droits d’un autre. 
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2° La sûreté et la jouissance libre de sa propriété.  

3° Comme, dans l’état de société, il y a certaines actions qui doi-
vent être assujetties à des règles communes ; comme il faut établir des 
peines pour les atteintes portées par un individu aux droits d’autrui, 
soit par la violence, soit par la fraude, l’homme a encore le droit de 
n’être soumis pour tous ces objets qu’à des lois générales, s’étendant à 
l’universalité des citoyens, dont l’interprétation ne puisse être arbitrai-
re, dont l’exécution soit confiée à des mains impartiales. 

4° Enfin, le droit de contribuer, soit immédiatement, soit par des 
représentants, à la confection de ces lois et a tous les actes faits au 
nom de la société, est une conséquence nécessaire de l’égalité naturel-
le et primitive de l’homme, et l’on doit regarder une jouissance égale 
de ce droit pour chaque homme usant de sa raison, comme le terme 
duquel on doit chercher à se rapprocher. Tant qu’on ne l’a pas atteint, 
on ne peut pas dire que les citoyens jouissent de ce dernier droit dans 
toute son étendue. 

Il n’est aucun des droits des hommes qu’on ne puisse déduire faci-
lement de ceux auxquels nous venons d’essayer de les réduire, et il 
serait même aisé de prouver que tous les principes des lois civiles, 
criminelles, comme ceux des lois d’administration, de commerce, de 
police, sont une suite de l’obligation de respecter les droits compris 
dans les trois premières divisions. 

Le bonheur d’une société est d’autant plus grand, que ces droits y 
appartiennent avec plus d’étendue aux membres de l’État. Mais la 
jouissance de chacun de ces mêmes droits n’est pas également impor-
tante pour le bonheur commun ; nous les avons placés ici suivant 
l’ordre dans lequel nous croyons qu’ils contribuent à ce bonheur, et 
nous ajouterons même que, dans une société très nombreuse, il doit 
arriver presque nécessairement que le dernier de ces droits se trouve 
presque nul pour le plus grand nombre des habitants d’un pays. 

Des républicains zélés l’ont regardé comme le premier de tous ; et 
il est vrai sans doute que, dans une nation éclairée, dégagée de toute 
superstition, où il appartiendrait en réalité à tout citoyen qui pourrait 
ou voudrait l’exercer, la jouissance de ce droit assurerait celle de tous 
les autres. Mais il perd ses avantages les plus précieux, si l’ignorance, 
si les préjugés écartent ceux qui doivent l’exercer du sentier étroit que 
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la règle immuable de la justice leur a tracé ; et, relativement au bon-
heur public, une république qui aurait des lois tyranniques peut être 
fort au-dessous d’une monarchie. 

En adoptant cet ordre, on sent que la violation très fréquente ou 
très forte d’un droit moins essentiel peut nuire davantage au bonheur 
commun que la violation légère ou très rare d’un droit plus important ; 
qu’ainsi, par exemple, une forme dans la jurisprudence criminelle, qui 
exposerait les innocents à être condamnés par des juges ignorants ou 
prévenus, peut faire plus de mal à un pays qu’une loi qui condamne-
rait à mort pour un délit imaginaire très rare dans le lieu où cette peine 
est établie. Des lois fiscales, des lois prohibitives peuvent, en atta-
quant l’exercice libre de la propriété, être plus nuisibles qu’un pouvoir 
d’emprisonner arbitrairement, dont on ne ferait qu’un usage très rare. 

Ces principes sont simples ; mais la manière d’évaluer les degrés 
du mal ou du bien que peuvent produire ces différentes lésions des 
droits naturels, ou la destruction des abus contraires à ces droits, 
commence à devenir difficile. Il ne suffirait pas de connaître avec pré-
cision les effets de chaque loi injuste, de chaque réforme utile, il fau-
drait encore une mesure commune à laquelle on pût les comparer. 

Quant à la seconde classe de moyens de bonheur, il est aisé de voir 
qu’ils dépendent encore en très grande partie de l’exercice plus étendu 
et plus libre des droits naturels, et ils se bornent ensuite d’abord à la 
jouissance d’une paix durable et assurée avec les puissances étrangè-
res ; puis à l’augmentation des moyens de se procurer plus de jouis-
sances avec un travail égal, soit par celle des lumières et de 
l’industrie, soit par l’extension des relations avec les autres peuples, 
soit surtout par une plus grande égalité dans la distribution de ces 
moyens entre les membres de la société. En effet, comme la popula-
tion se proportionne nécessairement à la quantité des subsistances, 
reproduites dans une année ordinaire, on voit aisément que jamais la 
masse des jouissances pour la pluralité des citoyens ne peut être très 
grande, au moins d’une manière constante et durable ; et qu’ainsi c’est 
dans la distribution plus égale de ces jouissances que l’on doit cher-
cher le bonheur public. C’est à maintenir ou à rétablir cette égalité en-
tre les membres d’une nation, sans nuire au droit de propriété, sans 
gêner l’exercice légitime de la liberté, que doivent tendre toutes les 
lois civiles, toutes celles qui ont le commerce pour objet. Il résulte de 
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ces mêmes principes, que le bonheur d’un peuple, loin de s’accroître 
par le malheur ou l’affaiblissement de ses voisins, doit augmenter, au 
contraire, par la prospérité des autres peuples, puisqu’il en recevrait 
alors l’exemple des bonnes lois ou de la destruction des abus, de nou-
veaux moyens d’industrie, tous les avantages, enfin, qui naissent de la 
communication des lumières ; et il est sensible en même temps que la 
masse des jouissances communes et la facilité de les répartir avec plus 
d’égalité, est pour tous les peuples l’effet nécessaire des progrès de 
chacun d’eux. 

La seule exception à cette loi générale, est le cas où un peuple éga-
ré par une fausse politique fatigue ses voisins par son ambition, et 
cherche, soit par la guerre, soit par des monopoles, soit par des lois 
prohibitives de commerce, à leur rendre, à ses propres dépens, sa puis-
sance dangereuse et sa prospérité inutile. 

Tels sont les principes d’après lesquels je vais essayer de montrer 
quelle doit être l’influence de la révolution d’Amérique. 

On ne trouvera, peut-être, à l’auteur de ces réflexions, d’autre mé-
rite que celui de rêver plus en grand que l’abbé de Saint-Pierre, et il 
répondra comme lui : Je me consolerai sans peine d’avoir passé toute 
ma vie pour un rêveur, si je puis espérer qu’un siècle après moi, 
l’exécution d’une de mes idées puisse faire un peu de bien. 

C’est même trop exiger. En cherchant à répandre quelques vérités 
isolées et stériles en elles-mêmes, on peut faciliter à la longue des 
combinaisons d’idées plus heureuses et plus fécondes. N’est-ce pas 
encore être utile que de contribuer à diriger l’attention des bons esprits 
sur une matière importante, à leur inspirer le désir d’en faire l’objet de 
leurs méditations ou de leurs recherches ? On n’aurait aucun droit à la 
gloire qu’ils pourraient mériter, mais on en aurait du moins au plaisir 
d’avoir été l’occasion de quelque bien ; et serait-ce payer trop cher ce 
plaisir que de l’acheter par un léger sacrifice d’amour-propre, par 
l’humiliation de s’être trompé de bonne foi, ou de n’avoir dit sur de 
grands objets que des vérités petites et communes ? 

 
Table des matières
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CHAPITRE PREMIER. 

 
Influence de la révolution d’Amérique sur les opinions  

et la législation de l’Europe. 

 

Le genre humain avait perdu ses titres, Montesquieu les a retrou-
vés et les lui a rendus 2. Mais il ne suffit pas qu’ils soient écrits dans 
les livres des philosophes et dans le cœur des hommes vertueux, il 
faut que l’homme ignorant ou faible puisse les lire dans l’exemple 
d’un grand peuple. 

L’Amérique nous a donné cet exemple. L’acte qui a déclaré son 
indépendance est une exposition simple et sublime de ces droits si sa-
crés et si longtemps oubliés. Dans aucune nation, ils n’ont été ni si 
bien connus, ni conservés dans une intégrité si parfaite. 

L’esclavage des nègres subsiste encore, à la vérité, dans quelques-
uns des États-Unis ; mais tous les hommes éclairés en sentent la hon-
te, comme le danger, et cette tache ne souillera plus longtemps la pu-
reté des lois américaines. 

Ces sages républicains, encore attachés à quelques restes des pré-
jugés anglais, n’ont pas senti assez que les lois prohibitives, les rè-
glements de commerce, les impôts indirects étaient de véritables at-
teintes au droit de propriété, dont ces institutions restreignent le libre 
exercice, car on ne possède point ce dont on ne peut disposer. En éta-
blissant une tolérance plus étendue qu’aucune autre nation, ils ont 
consenti à quelques limitations exigées par le peuple, mais contraires, 
sinon à l’exercice de la liberté personnelle, du moins au droit qu’a 
chaque homme de n’être soumis à aucune privation pour avoir cru ce 
que sa raison lui ordonnait de croire. On pourrait, peut-être, encore 
trouver dans les lois de quelques États de faibles restes d’un fanatisme 
trop aigri par de longues persécutions, pour céder aux premiers efforts 
                                           
2  Voltaire. 
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de la philosophie ; mais si on compare ces atteintes portées aux droits 
naturels des hommes à tout ce qu’un œil éclairé pourrait en découvrir 
dans les législations des peuples les plus sages, surtout dans celles de 
ces nations anciennes que l’on admire tant et que l’on connaît si peu, 
on sentira que notre opinion sur celles de l’Amérique n’est pas le fruit 
d’un enthousiasme exagéré, ni pour cette nation, ni pour notre siècle. 

D’ailleurs, si on peut faire aux Américains des reproches fondés, 
ils n’ont pour objet que des erreurs particulières ou d’anciens abus que 
les circonstances n’ont pas permis de corriger. Il leur suffira d’être 
conséquents pour tout réparer. Ils sont le seul peuple chez lequel on ne 
trouve, ni des maximes du machiavélisme érigées en principes politi-
ques, ni parmi les chefs, l’opinion sincère ou feinte de l’impossibilité 
de perfectionner l’ordre social et de concilier la prospérité publique 
avec la justice. 

Le spectacle d’un grand peuple où les droits de l’homme sont res-
pectés, est utile à tous les autres, malgré la différence des climats, des 
mœurs et des constitutions. Il apprend que ces droits sont partout les 
mêmes, et qu’hors un seul, auquel, pour l’intérêt de la tranquillité pu-
blique, le citoyen vertueux doit savoir renoncer dans certaines consti-
tutions, il n’est point d’État où l’homme ne puisse jouir de tous les 
autres dans leur entière étendue. 

Il fait sentir l’influence que la jouissance de ces droits a sur la 
prospérité commune, en montrant que l’homme, qui n’a jamais craint 
d’outrages pour sa personne, acquiert une âme plus élevée et plus 
douce ; que celui dont la propriété est toujours assurée, trouve la pro-
bité facile ; que le citoyen qui ne dépend que des lois a plus de patrio-
tisme et de courage. 

Cet exemple, si utile à toutes les nations qui peuvent le contempler, 
allait être perdu pour le genre humain. Les grandes nations méprisent 
l’exemple des petits peuples, et l’Angleterre qui, depuis un siècle, en 
avait donné un si imposant, n’allait plus servir qu’à accréditer par sa 
chute l’opinion si répandue, si dangereuse et si fausse, que les lois ne 
peuvent avoir sur les peuples qu’un empire passager, et que les corps 
politiques sont condamnés à se dissoudre après quelques instants 
d’une vie plus ou moins brillante. Si l’Amérique eût succombé sous 
les armes de l’Angleterre, le despotisme y aurait bientôt forgé les fers 
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de la mère patrie, et les Anglais auraient éprouvé le sort de toutes les 
républiques qui ont cessé d’être libres, pour avoir voulu avoir des su-
jets au lieu de n’avoir que des citoyens. 

Or, l’Angleterre eût perdu ses lois en perdant sa liberté. Il peut ar-
river sans doute que dans une monarchie paisible, un sage législateur 
respecte assez les droits des hommes pour faire envier au fier républi-
cain le sort de ses heureux sujets. On sait que cette vérité, importante 
pour la tranquillité de ces constitutions, a été prouvée par des philoso-
phes français, précisément dans le même temps où ils étaient accusés 
dans les journaux, dans les mandements et dans les réquisitoires, de 
prêcher la sédition. Mais la violence seule peut assujettir celui qui a 
joui de la liberté ; et pour que le citoyen consente à cesser de l’être, il 
faut lui ravir jusqu’à la dignité d’homme. 

Par une conséquence nécessaire du respect qu’ont eu les lois de 
l’Amérique pour les droits naturels de l’humanité, tout homme, quels 
que soient sa religion, ses opinions, ses principes, est sûr d’y trouver 
un asile. En vain l’Angleterre offrait-elle le même avantage, du moins 
aux protestants. L’industrie de ses habitants ne laisse point de ressour-
ce à celle de l’étranger, sa richesse repousse le pauvre ; il reste peu de 
place sur un sol où le commerce, les manufactures ont multiplié les 
hommes. Son climat ne convient même qu’aux peuples d’une petite 
partie de l’Europe. L’Amérique, au contraire, offre à l’industrie des 
espérances séduisantes ; le pauvre y trouve une subsistance facile : 
une propriété assurée, suffisante à ses besoins, peut y devenir le prix 
de son travail. Un climat plus varié convient aux hommes de tous les 
pays. 

Mais en même temps l’Amérique est séparée des peuples de 
l’Europe par une vaste étendue de mer. Il faut d’autres motifs pour 
engager à la traverser, qu’un simple désir d’augmenter son bien-être. 
L’opprimé seul peut avoir la volonté de franchir cet obstacle : ainsi 
l’Europe, sans avoir à craindre de grandes émigrations, trouve dans 
l’Amérique un frein utile pour les ministres qui seraient tentés de trop 
mal gouverner. L’oppression doit y devenir plus timide, lorsqu’elle 
saura qu’il reste un asile à celui qu’elle aurait marqué pour sa victime, 
et qu’il peut, à la fois, lui échapper et la punir en la forçant de se pré-
senter avec lui au tribunal de l’opinion. 
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La liberté de la presse est établie en Amérique, et l’on y a regardé 
avec une juste raison le droit de dire et celui d’entendre les vérités 
qu’on croit utiles, comme un des droits les plus sacrés de l’humanité. 

Dans un pays où le saule serait un arbre sacré, et où il serait défen-
du, sous peine de la vie, d’en rompre une branche pour sauver un 
homme qui se noie, dirait-on que la loi ne porte aucune atteinte ni à la 
liberté, ni à la sûreté des citoyens ? Si l’absurdité des lois contre la 
liberté de la presse ne nous paraît pas aussi palpable, c’est que mal-
heureusement l’habitude a le pouvoir funeste de familiariser la faible 
raison humaine avec ce qui doit le plus la révolter. 

Or, l’exemple seul de tout le bien que la liberté de la presse a fait et 
fera encore en Amérique, sera d’autant plus utile pour l’Europe, qu’il 
est plus propre que celui de l’Angleterre à rassurer contre les préten-
dus inconvénients de cette liberté. Déjà plus d’une fois on a vu 
l’Américain se soumettre tranquillement à des lois dont il avait atta-
qué avec chaleur, ou les principes ou les effets, et obéir avec respect 
aux dépositaires de la puissance publique, sans renoncer au droit de 
chercher à les éclairer et de dénoncer à la nation leurs fautes ou leurs 
erreurs. On a vu des discussions publiques détruire les préjugés, et 
préparer aux vues sages de ces législations naissantes l’appui de 
l’opinion générale. 

On a vu cette liberté, loin de favoriser l’intrigue, dissiper des asso-
ciations particulières, empêcher ceux qui étaient conduits par des vues 
personnelles de se former des partis, et on a pu en conclure que les 
déclamations et les libelles n’ont de danger, qu’autant que la sévérité 
des lois les oblige de circuler dans les ténèbres. 

On y a vu, enfin, que l’opinion répandue facilement et prompte-
ment dans un pays immense, au moyen de l’impression, offrait au 
gouvernement, dans des circonstances difficiles, une arme souvent 
plus puissante que les lois. Nous n’en citerons qu’un exemple : la dé-
sertion s’était introduite dans une partie de la milice ; les peines les 
plus sévères n’avaient pu l’arrêter, parce que l’espérance de 
l’impunité leur ôtait toute leur force. On proposa d’insérer le nom du 
coupable dans la gazette de son pays, et la crainte de cette punition fut 
plus efficace que celle de la mort. On sent que cette manière si noble 
et si généreuse de faire rentrer les citoyens dans le devoir, doit tout 
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son succès au droit qu’aurait eu l’accusé de réclamer avec une égale 
publicité contre une inculpation injuste. 

En Angleterre, l’usage d’éluder par des subtilités, souvent ridicu-
les, les lois encore subsistantes contre la liberté de la presse, le scan-
dale des libelles, la vénalité des écrivains politiques, la fausse chaleur 
d’un patriotisme qu’on ne sent pas, ont empêché de s’apercevoir que 
ce pays doit plus encore à la liberté de la presse, qu’à sa constitution, 
le maintien des lois et le respect qu’on y conserve pour la partie des 
droits de l’humanité que l’opinion y a consacrés. 

Croit-on qu’en voyant la tolérance la plus étendue dont aucun peu-
ple ait encore joui, loin d’exciter des troubles en Amérique, y faire 
fleurir la paix et la fraternité, les gouvernements des pays où 
l’intolérance règne encore continueront de la croire nécessaire au re-
pos des États, et n’apprendront pas, enfin, qu’ils peuvent, sans danger, 
obéir à la voix de la justice et de l’humanité ? Jadis le fanatisme osait 
se montrer à découvert, et demander, au nom de Dieu, le sang des 
hommes : la raison l’a forcé de se cacher ; il a pris le masque de la 
politique, et c’est pour le bien de la paix, qu’il demande qu’on lui lais-
se encore les moyens de la troubler. Mais l’Amérique a prouvé qu’un 
pays peut être heureux, quoiqu’il n’y ait dans son sein ni persécuteurs, 
ni hypocrites, et les politiques qui auraient eu peine à le croire sur 
l’autorité des sages, le croiront, sans doute, sur celle de cet exemple. 

En observant comment les Américains ont fondé leur repos et leur 
bonheur sur un petit nombre de maximes, qui semblent l’expression 
naïve de ce que le bon sens aurait pu dicter à tous les hommes, on ces-
sera de vanter ces machines si compliquées, où la multitude des res-
sorts rend la marche violente, irrégulière et pénible ; où tant de contre-
poids, qui, dit-on, se font équilibre, se réunissent dans la réalité pour 
peser sur le peuple. Peut-être sentira-t-on le peu d’importance, ou plu-
tôt le danger de ces subtilités politiques trop longtemps admirées, de 
ces systèmes où l’on veut forcer les lois, et par conséquent la vérité, la 
raison, la justice, leurs bases immuables, à changer suivant la tempé-
rature, à se plier à la forme des gouvernements, aux usages que le pré-
jugé a consacrés, et même aux sottises adoptées par chaque peuple, 
comme s’il n’eût pas été plus humain, plus juste et plus noble, de 
chercher, dans une législation raisonnable, des moyens de l’en désa-
buser. 
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On verra qu’on peut avoir de braves guerriers, des soldats obéis-
sants, des troupes disciplinées, sans recourir à la dureté des adminis-
trations militaires de plusieurs nations de l’Europe, où les subalternes 
sont jugés sur les mémoires secrets de leurs chefs, condamnés sans 
avoir été entendus, punis sans avoir pu se défendre, où c’est un nou-
veau crime de demander à prouver son innocence, et un crime bien 
plus grand encore d’imprimer qu’on n’est point coupable. Il faut ce-
pendant l’avouer, ce n’est pas à la corruption, à une injustice réfléchie, 
à une dureté tyrannique, qu’il faut attribuer ce système d’oppression 
secrète qui viole à la fois les droits des citoyens et ceux des nations : 
c’est encore moins à la nécessité, car il est, à la fois, aussi inutile, aus-
si dangereux pour la discipline, pour la sûreté de l’État, qu’il peut être 
injuste. Que faut-il donc en accuser ? Hélas ! c’est seulement cette 
ignorance invincible du droit naturel qui excuse du péché ; et 
l’exemple d’un peuple libre, mais soumis avec docilité aux lois mili-
taires comme aux lois civiles, aura sans doute le pouvoir de nous en 
guérir. 

Le spectacle de l’égalité qui règne dans les États-Unis, et qui en 
assure la paix et la prospérité, peut aussi être utile à l’Europe. Nous 
n’y croyons plus, à la vérité, que la nature ait divisé la race humaine 
en trois ou quatre ordres, comme la classe des Solipèdes, et qu’un de 
ces ordres y soit aussi condamné à travailler beaucoup et à peu man-
ger. On nous a tant parlé des avantages du commerce et de la circula-
tion, que le noble commence à regarder un banquier et un commerçant 
presque comme son égal, pourvu qu’il soit très riche ; mais notre phi-
losophie ne va pas plus loin, et nous imprimions encore, il n’y a pas 
longtemps, que le peuple est, dans certains pays, taillable et corvéable 
de sa nature. 

Nous disions, il n’y a pas encore longtemps, que le sentiment de 
l’honneur ne peut exister dans toute sa force, que dans certains États, 
et qu’il fallait avilir la plus grande partie d’une nation, afin de donner 
au reste un peu plus d’orgueil. 

Mais, voici ce qu’on pourra lire dans l’histoire de l’Amérique. Un 
jeune général français, chargé de défendre la Virginie contre une ar-
mée supérieure, voyant que les soldats qu’on avait tirés de leurs régi-
ments pour lui former un corps de troupes l’abandonnaient, déclara, 
pour faire cesser cette espèce de désertion, que, voulant avoir avec lui 
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des hommes choisis, il renverrait de l’armée tous ceux dont il soup-
çonnerait la valeur, la fidélité ou l’intelligence. Dès ce moment, aucun 
n’eut l’idée de se retirer. Un soldat qu’il voulait charger d’une com-
mission particulière exigea de lui la promesse que, s’il venait à périr 
en l’exécutant, on mettrait dans la gazette de son pays, qu’il n’avait 
quitté le détachement que par ordre du général ; un autre hors d’état 
de marcher à cause d’une blessure, loua un chariot à ses dépens pour 
suivre l’armée. Alors, on sera forcé de convenir que le sentiment de 
l’honneur est le même dans toutes les constitutions, qu’il agit avec une 
force égale sur les hommes de toutes les conditions, pourvu qu’aucune 
d’elles ne soit ni avilie par une opinion injuste, ni opprimée par de 
mauvaises lois. 

Tels sont les biens que l’humanité entière doit attendre de 
l’exemple de l’Amérique, et nous serions surpris qu’on regardât 
comme chimériques ces avantages, parce qu’ils n’ont pas une influen-
ce immédiate et physique sur le sort des individus. Ce serait ignorer 
que le bonheur des hommes réunis en société dépend presque uni-
quement des bonnes lois, et que, s’ils doivent leur premier hommage 
au législateur qui réunit à la sagesse de les concevoir la volonté et le 
pouvoir de les prescrire, ceux qui, par leur exemple ou par leurs le-
çons, indiquent à chaque législateur les lois qu’il doit faire, deviennent 
après lui les premiers bienfaiteurs des peuples. 
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CHAPITRE II. 

 
Des avantages de la révolution d’Amérique, relativement  

à la conservation de la paix en Europe. 

 

L’abbé de Saint-Pierre avait osé croire que les hommes seraient un 
jour assez raisonnables pour que les nations consentissent, d’un com-
mun accord, à renoncer au droit barbare de la guerre, et à soumettre au 
jugement d’arbitres paisibles la discussion de leurs prétentions, de 
leurs intérêts ou de leurs griefs. Sans doute cette idée n’est pas chimé-
rique ; il est si clairement prouvé que la guerre ne peut jamais être un 
bien pour la pluralité des individus d’une nation ! Et pourquoi les 
hommes qui se sont accordés si longtemps pour se livrer à des erreurs 
absurdes et funestes, ne s’accorderaient-ils pas un jour pour adopter 
des vérités simples et salutaires ?  

Mais cette espérance est encore loin de se réaliser. Peut-être l’abbé 
de Saint-Pierre aurait-il été plus utile, si, au lieu de proposer aux sou-
verains (monarques, sénats ou peuples) de renoncer au droit de faire la 
guerre, il leur eût proposé de conserver ce droit, mais d’établir en 
même temps un tribunal chargé de juger, au nom de toutes les nations, 
les différends qui peuvent s’élever entre elles, sur la remise des crimi-
nels, sur l’exécution des lois de commerce, les saisies de vaisseaux 
étrangers, les violations de territoire, l’interprétation des traités, les 
successions, etc. Les différents États se seraient réservé le droit 
d’exécuter les jugements de ce tribunal, ou d’en appeler à celui de la 
force. Les hommes qui l’auraient composé auraient été chargés de ré-
diger un code de droit public, fondé uniquement sur la raison et sur la 
justice, et que les nations confédérées seraient convenues d’observer 
pendant la paix. Ils en eussent formé un autre, destiné à contenir les 
règles qu’il serait de l’utilité générale d’observer en temps de guerre, 
soit entre les nations belligérantes, soit entre elles et les puissances 
neutres. Un tel tribunal pourrait étouffer des semences de guerre, en 
établissant dans l’état de paix plus d’union entre les peuples, et détrui-
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re ces germes de haine et cette humeur d’un peuple contre un autre, 
qui dispose à la guerre et en fait saisir tous les prétextes. Souvent les 
ambitieux qui la conseillent, n’oseraient la proposer s’ils ne se flat-
taient de soulever en leur faveur l’opinion populaire, s’ils n’étaient 
appuyés du suffrage de ceux même dont ils prodiguent le sang et la 
substance. Les guerres seraient devenues moins cruelles : en effet, 
nous sommes encore bien loin d’avoir donné à la justice, à l’humanité, 
tout ce qu’on peut leur accorder pendant la guerre, sans nuire au suc-
cès. Les troupes réglées ont du moins produit un grand bien, celui de 
rendre les peuples étrangers à la guerre qu’on fait en leur nom, et il 
n’y aucune raison pour que l’ennemi ne traite pas les habitants de la 
frontière qu’il a conquise, comme il traiterait ceux de la sienne s’il 
était obligé de la défendre. Est-il si nécessaire au succès des guerres 
maritimes de légitimer le vol et le brigandage ? A-t-on pesé seulement 
avec quelque attention les tristes avantages et les conséquences funes-
tes de cet usage des siècles et des nations barbares ? Mais ne nous 
égarons pas dans ces idées qui, toutes simples, toutes naturelles 
qu’elles soient pour tout homme doué d’un cœur juste et d’un esprit 
droit, étonneraient encore l’oreille des politiques. 

Venons aux effets de la révolution d’Amérique, et voyons si, quoi-
qu’elle ait coûté une guerre à l’humanité, elle n’aura pas été un bien, 
même à cet égard. 

Si l’Angleterre se fût réconciliée avec ses colonies, le ministère 
britannique eût senti qu’une guerre étrangère était le seul moyen d’en 
tirer des taxes, d’y établir l’autorité militaire, d’y avoir un parti. Cette 
guerre avec la maison de Bourbon eût entraîné la perte d’une grande 
partie des îles que la France et l’Espagne n’eussent pu soutenir contre 
l’Amérique et l’Angleterre réunies. Je ne regarderais pas la perte des 
îles à sucre en elle-même comme un très grand malheur pour la Fran-
ce. Le produit de ces îles, diminué des frais de culture, des dépenses 
d’administration et de défense, n’ajoute qu’une très petite somme au 
produit total du territoire de la France, et ces possessions si difficiles à 
défendre, diminuent plutôt qu’elles n’augmentent la puissance natio-
nale. Mais il n’en serait pas de même dans les cas où l’on pourrait 
craindre qu’une nation, peu éclairée sur les vrais intérêts de son propre 
commerce, ne permît à des négociants riches et avides d’exercer un 
monopole sur les étrangers ; monopole dont cette nation elle-même, et 
surtout les négociants peu riches, sentiraient aussi le poids. Dans cette 
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hypothèse, l’intérêt de chaque nation consommatrice serait d’avoir un 
moyen de se procurer, au moins en partie, des denrées devenues né-
cessaires, sans dépendre du caprice des autres nations. C’est sous ce 
point de vue que la possession des colonies dans les Antilles est vrai-
ment importante pour les nations européennes. Les principes généraux 
de l’économie politique sont prouvés d’une manière rigoureuse, ils ne 
sont sujets à aucune exception réelle. Si on ne peut les suivre dans la 
pratique, en étendre les conséquences à tous les cas particuliers, c’est 
uniquement parce qu’une grande partie des hommes se laissent guider 
par des préjugés contraires à ces principes ; ainsi, ces exceptions appa-
rentes ne servent qu’à les conserver davantage. Dans la supposition 
que nous considérons, les conséquences de la perte des îles à sucre 
eussent été funestes pour la France. La marine française, détruite par 
une guerre malheureuse, eût laissé l’Angleterre maîtresse de la mer ; 
bientôt elle eût voulu envahir le commerce de l’Inde, de l’Afrique, des 
deux parties de l’Amérique. 

L’esprit de monopole qu’elle porte dans le commerce l’eût engagée 
à prendre, même aux dépens de sa propre richesse, les mesures les 
plus ruineuses aux autres peuples, les eût exposés à tout ce qu’une po-
litique mercantile peut imaginer de vexations et d’outrages. Mais, 
avant que ce système de machiavélisme eût atteint son but, avant que 
l’empire britannique se fût divisé, dans combien de guerres les nations 
de l’Europe n’auraient-elles pas été entraînées ? Car ce système eût 
été inégalement, mais constamment suivi par des ministres intéressés 
à occuper leur nation de conquêtes, soit pour se maintenir dans leurs 
places, soit pour éviter les troubles intérieurs ou la séparation des co-
lonies, soit pour détruire sourdement la constitution et faire naître une 
monarchie absolue. Peut-être, plus d’un siècle d’oppression et de 
guerres eût-il précédé l’époque où la division de cet empire eût fait 
renaître la paix et la liberté des mers. Ainsi, l’humanité peut pardon-
ner à la guerre d’Amérique, en songeant aux maux dont cette guerre 
l’a préservée. 

La même révolution doit rendre les guerres plus rares en Europe. 

En effet, on ne peut se le dissimuler, les Américains sont presque 
absolument les maîtres de faire pencher la balance dans les mers de 
l’Amérique en faveur de la puissance qu’ils favoriseront ; ils ont, en 
même temps, plus de facilité que les nations européennes pour les 
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conquérir et les garder. D’ailleurs, les habitants de ces îles, assez in-
différents sur le nom de la puissance à laquelle ils appartiennent, parce 
qu’ils sont moins de véritables propriétaires attachés au sol de leur 
patrie que des entrepreneurs de manufactures, seraient disposés à 
s’unir à un peuple qui, dédaignant de commander à des sujets, ne veut 
avoir que des concitoyens, et pour qui conquérir ne peut être 
qu’admettre les vainqueurs à partager son indépendance et sa liberté. 
Sans doute il peut arriver que les colons anglais, français, espagnols, 
craignent l’arrivée des Américains dans leurs possessions, plus qu’ils 
ne la désirent, si les Américains proscrivent chez eux l’esclavage des 
noirs, et que les puissances européennes aient la barbarie et la mauvai-
se politique de le conserver. Mais alors les Américains n’en seraient 
que plus sûrs du succès, puisqu’ils auraient, en arrivant dans chaque 
île, des partisans nombreux, animés de tout le courage que peuvent 
donner la vengeance et l’espoir de la liberté. 

Ainsi, du moment où les États-Unis auront réparé les maux au prix 
desquels ils ont acheté leur indépendance, aucune nation de l’Europe 
ne pourrait, sans imprudence, entreprendre une guerre dans des mers 
où elle serait exposée à tout perdre, si elle avait les États-Unis pour 
ennemis, et à se mettre dans leur dépendance, si elle les avait pour 
amis. 

La possession des Antilles aurait été absolument précaire dans très 
peu de temps, dès aujourd’hui peut-être, sans la révolution 
d’Amérique ; elle le deviendra sans doute, mais plus tard : et 
d’ailleurs les Anglais auraient sûrement regardé la conquête de ces 
îles comme très importante, et il n’est pas vraisemblable que les Amé-
ricains aient jamais la même idée ; ils sentent qu’il importe à leur li-
berté, à la conservation de leurs droits, de ne pas avoir de sujets ; ils 
ne peuvent désirer d’avoir loin d’eux des alliés faibles et difficiles à 
défendre ; et les Européens seuls, par une conduite imprudente, pour-
raient leur inspirer le désir de faire cette conquête. C’est ce qu’a senti 
le ministère de France, et s’il s’est empressé d’ouvrir ses colonies aux 
Américains, cette opération, juste en elle-même, nécessaire à la pros-
périté, presque à l’existence des colonies, a été en même temps dictée 
par une politique sage et prévoyante. 

Les Américains serviront encore à maintenir la paix en Europe par 
l’influence de leur exemple. Dans l’Ancien Monde quelques philoso-
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phes éloquents, et surtout Voltaire, se sont élevés contre l’injustice, 
l’absurdité de la guerre ; mais à peine ont-ils pu y adoucir, à quelques 
égards, la fureur martiale. Cette foule immense d’hommes qui ne peu-
vent attendre de gloire et de fortune que par le massacre, ont insulté à 
leur zèle, et l’on répétait dans les livres, dans les camps, dans les 
cours, qu’il n’y avait plus ni patriotisme, ni vertu, depuis qu’une abo-
minable philosophie avait voulu épargner le sang humain. 

Mais, dans l’Amérique, ces mêmes opinions pacifiques sont celles 
d’un grand peuple, d’un peuple brave qui a su défendre ses foyers et 
briser ses fers. Toute idée de guerre entreprise par ambition, par le dé-
sir de la conquête, y est flétrie par le jugement tranquille d’une nation 
humaine et paisible. Le langage de l’humanité et de la justice ne peut 
y être l’objet de la risée, ni des courtisans guerriers d’un roi, ni des 
chefs ambitieux d’une république. L’honneur de défendre la patrie y 
est le premier de tous, sans que l’état militaire pèse avec orgueil sur 
les citoyens : et que pourront opposer à cet exemple les préjugés guer-
riers de l’Europe ? 
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CHAPITRE III. 

 
Avantages de la révolution d’Amérique, relativement à la  

perfectibilité de l’espèce humaine. 

 

Nous avons déjà essayé de montrer combien l’exemple de 
l’Amérique et les lumières qui doivent naître de la liberté de discuter 
toutes les questions importantes au bonheur des hommes, peuvent être 
utiles à la destruction des préjugés qui règnent encore en Europe. Mais 
il est un autre genre d’utilité sur lequel nous croyons devoir nous arrê-
ter, bien que très convaincu qu’il paraîtra chimérique au plus grand 
nombre de nos lecteurs. 

L’Amérique offre un pays d’une vaste étendue, où vivent plusieurs 
millions d’hommes que leur éducation a préservés des préjugés, et 
disposés à l’étude, à la réflexion. Il n’y existe aucune distinction 
d’état, aucun attrait d’ambition qui puisse éloigner ces hommes du 
désir, si naturel, de perfectionner leur esprit, de l’employer à des re-
cherches utiles, d’ambitionner la gloire qui accompagne les grands 
travaux ou les découvertes, et rien n’y retient une partie de l’espèce 
humaine dans une abjection qui la dévoue à la stupidité, comme à la 
misère. Il y a donc lieu d’espérer que l’Amérique, d’ici à quelques gé-
nérations, en produisant presque autant d’hommes occupés d’ajouter à 
la masse des connaissances que l’Europe entière, en doublera au 
moins les progrès, les rendra au moins deux fois plus rapides. Ces 
progrès embrasseront également les arts utiles et les sciences spécula-
tives. 

Or, on doit mettre le bien qui en peut résulter pour l’humanité, au 
nombre des effets de la révolution. La dépendance de la mère patrie 
n’eût pas, sans doute, éteint le génie naturel des Américains, et 
M. Franklin en est la preuve. Mais elle eût presque toujours détourné 
ce génie vers d’autres objets ; le désir d’être quelque chose en Angle-
terre eût étouffé tout autre sentiment dans l’âme d’un Américain né 
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avec de l’activité et des talents, et il eût choisi les moyens les plus 
prompts et les plus sûrs d’y parvenir. Ceux qui n’auraient pu nourrir 
cette ambition seraient tombés dans le découragement et dans 
l’indolence. 

Les États gouvernés par des princes qui règnent loin d’eux, les 
provinces des grands empires, trop éloignées de la capitale, nous offri-
raient des preuves frappantes de cette assertion, et nous les développe-
rions ici, sans la crainte de paraître nous ériger en juges du génie, en 
appréciateurs des nations et des découvertes. 

On sera peut-être surpris de me voir placer ici quelques découver-
tes, quelques inventions et le progrès de nos connaissances à côté de 
ces grands objets, la conservation des droits de l’humanité, le maintien 
de la paix, et même avant les avantages qui peuvent résulter du com-
merce. 

Mais, occupé à méditer depuis longtemps sur les moyens 
d’améliorer le sort de l’humanité, je n’ai pu me défendre de croire 
qu’il n’y en a réellement qu’un seul : c’est d’accélérer le progrès des 
lumières. Tout autre moyen n’a qu’un effet passager et borné. Quand 
même on avouerait que des erreurs, des fables, des législations com-
binées, non d’après la raison, mais d’après les préjugés locaux, ont fait 
le bonheur de quelques nations, on serait forcé d’avouer aussi que par-
tout, ce bien trop vanté a disparu en peu de temps, pour faire place à 
des maux que la raison n’a pas encore pu guérir après plusieurs siè-
cles. Que les hommes soient éclairés, et bientôt vous verrez le bien 
naître, sans effort, de la volonté commune. 
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CHAPITRE IV. 

 
Du bien que la révolution d’Amérique peut faire par le commerce  

à l’Europe et à la France en particulier. 

 

Nous n’avons presque considéré jusqu’ici que des avantages qui, 
par leur nature, sont communs à toutes les nations. Celui du maintien 
de la paix a quelques degrés d’importance de plus pour les peuples 
qui, comme la France, l’Espagne, l’Angleterre, la Hollande, sont ex-
posés à des guerres dans les îles de l’Amérique. 

De même, la France tirera plus d’utilité qu’aucun des peuples de 
l’Europe, des idées saines des Américains sur les droits de la propriété 
et de la liberté naturelle, parce qu’avec un plus grand besoin de ces 
idées que la nation anglaise, elle est dans ce degré de lumières qui 
permet d’en profiter, et jouit d’une constitution où les réformes utiles 
ne trouveraient que peu d’obstacles à vaincre, et surtout en trouve-
raient beaucoup moins qu’en Angleterre. 

Nous commencerons encore ici par examiner les avantages qui ré-
sulteront de la révolution d’Amérique, pour le commerce de toutes les 
nations ; nous verrons ensuite si, à cet égard, la France doit avoir 
quelque supériorité. Mais avant de nous livrer à cet examen, il est bon 
de chercher quelle espèce d’utilité une nation peut trouver dans le 
commerce étranger. 

Elle y trouve : 1° celle de se procurer les denrées nécessaires, ou 
presque nécessaires, qui lui manquent, de se les procurer à un meilleur 
prix ; enfin, d’avoir une plus grande assurance de ne pas en manquer. 
2° Celle d’augmenter par le débit plus grand des denrées nationales, 
ou des objets manufacturés, l’intérêt qu’ont les cultivateurs à multi-
plier les productions, et en même temps d’augmenter l’industrie et 
l’activité des manufacturiers, qui ne peuvent s’accroître sans influer 
sur la quantité du produit net des terres, et par conséquent sur la ri-
chesse réelle. 
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Ces deux avantages, celui de l’importation plus avantageuse ou 
plus sûre des denrées, celui d’une exportation plus étendue, peuvent 
paraître se confondre, parce que l’un ne peut guère exister sans l’autre. 
Mais nous les distinguons, parce que le premier a pour objet direct 
l’augmentation du bien-être, et le second l’augmentation de la riches-
se. Il faut observer de plus, que la production ne peut augmenter dans 
un pays par le commerce d’exportation, sans qu’il ne résulte de cette 
surabondance de denrées un moindre danger d’en manquer. 

On peut compter encore parmi les avantages du commerce étran-
ger, ceux qu’une nation retire de son industrie, de son habileté dans le 
négoce. C’est ainsi qu’un peuple qui n’habiterait qu’un rocher et qui 
aurait quelques capitaux, pourrait vivre et même augmenter ces capi-
taux, en recevant chaque année, pour prix de son travail ou de ses spé-
culations de commerce, une portion du revenu territorial d’une autre 
nation. 

Ce troisième avantage, le premier de tous pour un petit peuple livré 
uniquement au commerce et à l’industrie, est presque nul pour les 
grandes nations qui occupent un vaste territoire. 

Le commerce se fait toujours par échange, et par échange de matiè-
res qui se renouvellent chaque année ; autrement il ne pourrait être 
durable, puisque le peuple qui échangerait tous les ans contre une den-
rée dont il a besoin, une denrée qui ne se renouvelle pas, serait au bout 
d’un certain temps dans l’impossibilité de faire cet échange. 

Mais la manière dont l’échange se fait n’est pas indifférente. 1° 
Supposons qu’un pays qui n’a pas de mines abondantes achète en ar-
gent des marchandises d’un autre, il est clair qu’il faut qu’il ait vendu 
à un troisième des marchandises pour de l’argent ; ainsi, pour faire cet 
échange réel de marchandises contre marchandises, il a fallu payer 
deux fois le profit du commerçant ; on ne le paierait qu’une fois si 
l’échange était immédiat, ou, en d’autres termes, le négociant qui ga-
gne sur ce qu’il achète et sur ce qu’il vend peut se contenter d’un 
moindre profit. Voilà donc, pour la masse des citoyens, une épargne 
de frais inutiles. Il n’est donc pas indifférent de payer les mêmes den-
rées en marchandises ou en argent ; et, toutes choses égales d’ailleurs, 
il est plus avantageux de les payer en marchandises. 
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2° Il est plus avantageux à un pays d’exporter les denrées dont la 
culture exige le plus d’avances, proportionnellement au produit net, et 
dont la production est plus irrégulière, plus exposée à des accidents ou 
à l’intempérie des saisons. Le commerce étranger est un moyen d’en 
assurer le débit dans les années d’abondance, et de rendre moins pré-
caire l’existence des entrepreneurs de culture. Ainsi, par exemple, il 
est plus avantageux d’exporter du vin que du blé, des bois, etc. 

3° Il est plus avantageux d’exporter des denrées brutes, parce que, 
pourvu que la liberté soit entière, la culture en obtient le même encou-
ragement. Dans un cas on cultive pour acheter les denrées étrangères, 
dans l’autre, pour entretenir les ouvriers nationaux, et l’effet est le 
même si l’on ne décourage pas la culture par des lois prohibitives. 
Mais, dans le premier cas, la culture seule est encouragée ; dans le se-
cond, l’industrie l’est en même temps, et l’on y gagne l’avantage 
d’avoir à un prix égal des produits de manufacture plus parfaits. 

Enfin il vaut mieux, et par la même raison, tirer des denrées non 
manufacturées que des produits de manufactures, mais toujours avec 
la même condition de la liberté entière. Cette condition est nécessaire, 
parce que sans elle il arrivera, ou qu’on vendra les denrées brutes à 
plus bas prix, ou qu’on achètera plus cher les produits des manufactu-
res ; ce qui devient un mal, une perte réelle, et détruit même avec ex-
cès les avantages qu’on peut attendre de cette combinaison de com-
merce. 

Après avoir établi ces principes, examinons les avantages pour 
l’Europe, et pour la France, d’un commerce immédiat et plus étendu 
avec l’Amérique. 

D’abord toute extension d’un commerce libre est un bien : 1° En ce 
qu’il en résulte nécessairement d’un côté plus d’encouragement pour 
la culture, d’un autre plus de jouissances pour le même prix. 2° En ce 
qu’il en résulte naturellement, que chaque pays arrive plus prompte-
ment à ne cultiver, à ne fabriquer que ce qu’il peut cultiver ou fabri-
quer avec le plus d’avantage. L’accroissement des richesses et de 
bien-être qui peut résulter de l’établissement de cet ordre naturel est 
incalculable. Malheureusement, l’espèce de fureur avec laquelle toutes 
les nations veulent tout cultiver, tout fabriquer, non pour faire de sim-
ples essais, mais dans la vue de ne rien acheter au dehors, prouve 
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combien l’on ignore même aujourd’hui cette utilité d’un commerce 
étendu et libre. 

Indépendamment de cet avantage, les Américains occupant un ter-
rain immense dont une partie n’est pas encore défrichée, ne peuvent 
être longtemps encore que des cultivateurs : dans un pays libre tout 
homme, quelle que soit son industrie, préférera nécessairement l’état 
de propriétaire à tout autre, tant qu’il pourra se flatter de pouvoir y 
atteindre sans trop sacrifier de son aisance. Ainsi, l’Amérique n’aura 
longtemps, en général, que des denrées brutes à apporter en Europe, et 
des denrées manufacturées à y demander. Elle aura peu d’argent à 
mettre dans le commerce, parce que la plus grande partie des capitaux 
sera consacrée à la dépense des défrichements, des établissements 
dans les parties reculées. Elle ne commercera donc avec l’Europe que 
par des échanges immédiats. Enfin, la seule denrée qu’elle tirera de 
l’Europe, et qu’elle en tirera longtemps encore, est le vin, une de cel-
les dont l’exportation est la plus avantageuse. 

La France paraît en même temps être la nation européenne pour la-
quelle le commerce avec l’Amérique est le plus important : 1° Parce 
qu’elle est obligée d’acheter dans le Nord, pour de l’argent, des huiles, 
des fers, des chanvres, des bois qu’elle se procurerait en Amérique en 
les échangeant pour des produits de ses manufactures. 2° Parce que 
dans les années de disette en blé, le blé et le riz de l’Amérique seraient 
une ressource importante pour ses provinces situées sur l’Océan, ou 
qui communiquent avec celle mer par des canaux et des rivières navi-
gables. 3° Parce qu’elle peut établir avec l’Amérique un très grand 
commerce en vins ; et qu’ayant presque exclusivement ce commerce 
particulier, en même temps que relativement aux manufactures elle 
peut au moins soutenir la concurrence avec l’Angleterre, il doit natu-
rellement arriver que ce commerce nécessaire lui fasse obtenir la pré-
férence sur l’Angleterre pour tous les autres ; et il n’est pas douteux 
qu’elle ne l’ait sur le reste des nations européennes, tant que 
l’industrie du Portugal et de l’Espagne n’aura point fait de progrès. 

On a pu croire que l’Angleterre aurait au contraire la supériorité, et 
certainement, toutes choses égales d’ailleurs, la conformité de langa-
ge, de manière de vivre, de religion, jointe à l’habitude de se servir 
des produits de manufactures anglaises, pourrait avoir une grande in-
fluence. Mais il faut observer que cette influence n’exercerait tout son 
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empire que dans le premier moment ; or, dans ce premier moment, les 
restes d’une indignation trop bien fondée, les liaisons contractées pen-
dant la guerre dernière, doivent nécessairement diminuer l’effet des 
motifs qui auraient pu déterminer les Américains à donner la préfé-
rence à l’Angleterre, et la France aura le temps d’employer les 
moyens qui dépendent d’elle, pour empêcher ces motifs de balancer 
ses avantages réels. Nos manufactures sauront bientôt se plier au goût 
et aux besoins des Américains, que nos commerçants apprendront à 
connaître et à prévenir. 

La communication des deux langues peut être facilitée par 
l’établissement de collèges dans quelques-unes de nos villes, où les 
Américains feraient élever leurs enfants, où ils les enverraient même 
en grand nombre, si tout enseignement religieux en était exclu. 

La religion ne doit pas être longtemps un obstacle : le dogme le 
plus cher aux Américains, celui auquel ils tiennent le plus, est le dog-
me de la tolérance, ou plutôt de la liberté religieuse ; car chez ce peu-
ple, conduit plus qu’aucun autre par la raison seule, le mot de toléran-
ce paraît presque un outrage à la nature humaine. Or, pourquoi déses-
pérerait-on de voir la tolérance (qu’on me pardonne ici ce mot euro-
péen) s’établir bientôt dans notre patrie ? N’existe-t-elle pas au-
jourd’hui dans l’Ancien Monde depuis le Kamtchatka jusqu’à 
l’Islande, depuis la Laponie jusqu’à l’Apennin ? Les princes de la 
maison de Hugues Capet sont les seuls grands souverains qui ne 
l’aient pas encore appelée dans leurs États. Mais en France, la voix 
unanime de tous les hommes éclairés dans le clergé, dans la noblesse, 
dans la magistrature, dans le commerce, sollicite cette révolution avec 
force et sans relâche. Ces sollicitations seront-elles inutiles ? Ne doit-
on pas espérer plutôt que le gouvernement cédera aux motifs de justi-
ce et d’utilité qu’on lui présente, et même que la tolérance s’établira 
en France, d’après un système plus régulier, plus conforme à la justice 
naturelle, et que nous réparerons par là le malheur et peut-être la honte 
d’avoir tardé si longtemps à suivre l’exemple des autres peuples ? 

On verra sans doute les avantages particuliers du commerce avec 
l’Amérique diminuer peu à peu. Il ne restera plus à l’Europe que ceux 
qui naissent d’un commerce actif, étendu, entre des nations indus-
trieuses et riches. Mais ce changement sera l’ouvrage de plusieurs siè-
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cles, et alors les nouveaux progrès du genre humain ne laisseront rien 
à regretter aux nations éclairées des deux mondes. 

Il est impossible qu’une nation de plus, ajoutée au petit nombre de 
celles qui font le commerce avec intelligence et avec activité, 
n’augmente entre elles cette concurrence dont l’effet naturel est de 
diminuer les frais de transport ; et c’est un bien pour toutes les nations 
qui n’ont d’autre intérêt réel que de se procurer, avec abondance et au 
plus bas prix possible, les denrées que le besoin ou l’habitude leur 
rendent nécessaires. 

Enfin, il ne faut pas croire que le commerce de l’Amérique doive 
se borner aux objets qu’elle fournit maintenant à l’Europe. Combien 
cette contrée immense ne renferme-t-elle pas de substances à peine 
connues aujourd’hui de nos naturalistes, et même presque ignorées de 
ses habitants, dont bientôt le commerce nous fera connaître l’utilité ? 
Quand bien même la conjecture que nous hasardons ici ne serait pas 
appuyée sur la connaissance de plusieurs productions, dont il est aisé 
de prédire qu’elles deviendront un jour des objets de commerce, cette 
espérance ne devrait pas être regardée comme chimérique ; il serait 
absolument contre l’ordre constant de la nature que ce vaste continent 
n’offrît que des productions inutiles ou communes à l’Europe. 

Des moralistes austères nous diront peut-être que cet avantage, qui 
se bornerait à nous donner de nouveaux besoins, doit être regardé 
comme un mal ; mais nous répondrons qu’il nous donnera au contraire 
de nouvelles ressources pour satisfaire ceux auxquels la nature a voulu 
nous soumettre. Dans tous les pays, dans tous les temps où il existera 
une grande inégalité dans les fortunes, les hommes auront des besoins 
factices, et la contagion de l’exemple les fera éprouver à ceux même 
que la pauvreté empêche de les satisfaire. Ainsi, multiplier les moyens 
de pourvoir à ces besoins factices, et rendre ces moyens moins coû-
teux, c’est faire un bien réel, c’est rendre moins sensibles, moins dan-
gereux pour la tranquillité commune, les effets de l’inégalité des for-
tunes ; et si jamais l’influence lente, mais sûre, d’un bon système de 
législation peut détruire cette inégalité en Europe, les besoins factices 
qu’elle seule a fait naître, disparaîtront avec elle, ou plutôt il n’en res-
tera que ce qu’il faut pour conserver à l’espèce humaine cette activité, 
cette industrie, cette curiosité nécessaires à ses progrès, et par consé-
quent à son bonheur. 
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Nous aurions désiré, sans doute, pouvoir compter au nombre des 
avantages qui naîtront de nos liaisons avec l’Amérique, celui de 
l’exemple d’une liberté entière et illimitée de commerce donné par 
une grande nation. Mais si, sur d’autres parties de la politique, ces 
nouvelles républiques ont montré une raison et des lumières supérieu-
res à celles des nations les plus éclairées, il paraît qu’elles ont conser-
vé sur ces deux objets importants et intimement liés entre eux, l’impôt 
et le commerce, quelques restes des préjugés de la nation anglaise. 
Elles semblent ne pas sentir assez que l’intérêt de l’Amérique est 
d’ouvrir à toutes les denrées, à toutes les nations, une entière liberté 
d’entrer ou de sortir, de vendre ou d’acheter sans exception comme 
sans privilège, soit que les nations européennes rendent au commerce 
sa liberté, soit qu’elles lui laissent ses chaînes ou qu’elles lui en don-
nent de nouvelles. Déjà égarés par ces vues mercantiles dont l’Europe 
leur donne l’exemple, quelques États ont gêné le commerce par des 
impôts indirects. Ils n’ont pas vu combien, dans un pays où les pro-
priétaires de terre forment le grand nombre, où les propriétés sont plus 
également distribuées qu’en Europe, où l’impôt est très faible, un im-
pôt direct sur le produit des terres serait facile à établir et à lever. 
D’ailleurs, quel avantage ne trouveraient pas les citoyens égaux d’un 
État libre dans un système où chacun, voyant ce que doit lui coûter 
une taxe nouvelle, ne serait pas la dupe des raisonnements qui, sous de 
vains prétextes, tendraient à en faire établir d’inutiles. 

Cet impôt ne peut décourager les défrichements, puisqu’il est aisé 
de fixer, à l’exemple de la France, un terme, avant lequel les terrains 
nouvellement défrichés n’y seraient pas assujettis. Le peu de numérai-
re des Américains n’est pas une objection, parce que non seulement en 
Amérique, où l’impôt est très faible, mais chez les nations les plus 
chargées de subsides, le numéraire en métaux ou en billets nécessaire 
pour solder l’impôt, est une très petite partie de celui qui sert aux opé-
rations de commerce et aux usages de la vie. 

Si on parcourt l’histoire de l’administration des États-Unis depuis 
la déclaration de l’indépendance, on ne trouvera point dans tous les 
États des constitutions également bien combinées. Il n’en est point où 
l’on ne puisse observer quelques défauts ; toutes les lois établies de-
puis l’acte d’indépendance ne sont pas également justes et sages, mais 
aucune partie de la législation politique, de la législation criminelle, 
n’offrira d’erreurs grossières, de principes oppresseurs ou ruineux. Au 
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contraire, dans les opérations de finance et de commerce, presque tout 
annonce une lutte constante entre les anciens préjugés de l’Europe et 
les principes de justice et de liberté si chers à cette nation respectable ; 
et souvent les préjugés ont obtenu la victoire. 

Cependant, en convenant de ces défauts, l’amour des Américains 
pour l’égalité, leur respect pour la liberté, pour la propriété, la forme 
de leurs constitutions, empêcheront sans doute d’y établir jamais ni 
ces prohibitions, ou absolues ou indirectement ordonnées par 
l’établissement de droits énormes, ni ces privilèges exclusifs de com-
merce, ni ces monopoles de certaines denrées, ni ces visites si outra-
geantes, si contraires à tous les droits du citoyen, ni ces lois barbares 
contre la fraude, ni ces corporations exclusives de marchands ou 
d’ouvriers, ni enfin tout ce que l’esprit mercantile et la fureur de tout 
régler, pour tout opprimer, ont produit en Europe de vexations absur-
des ; et l’exemple de l’Amérique apprendra du moins à en voir 
l’inutilité et à en sentir l’injustice. 

Je n’ai point parlé du commerce de la France avec l’Amérique rela-
tivement au tabac, parce que ce n’est point la France qui fait ce com-
merce, mais la compagnie qui en a le privilège, et dont les intérêts 
sont absolument étrangers à ceux de la nation, toutes les fois qu’ils 
n’y sont pas opposés. Avec quelque nation, de quelque manière que se 
fasse ce commerce, il est toujours également nuisible. Une compagnie 
n’achètera que d’une autre compagnie ; et quand même on retrouve-
rait encore, en achetant cette denrée des Américains, une partie de 
l’avantage qui résulte d’un commerce d’échange, comparé à un com-
merce en argent, les faux frais de toute espèce qu’entraîne un com-
merce de monopole, sont si supérieurs à cet avantage, qu’il devien-
drait presque insensible. 
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CONCLUSION 

 

Telles avaient été mes réflexions sur l’influence de la révolution 
d’Amérique. Je ne crois pas en avoir exagéré l’importance, ni m’être 
laissé entraîner à l’enthousiasme qu’inspire le noble et touchant spec-
tacle que ce nouveau peuple donne à l’univers. 

 



 Condorcet 33 
 De l’Influence de la révolution d’Amérique sur l’Europe 

Table des matières

 

 
SUPPLÉMENT 

 

Des nouvelles récentes des États-Unis nécessitent un supplément. 
On espère que cette addition ne déplaira pas à ceux qui sont curieux 
d’être instruits des affaires de ce pays, de manière à pouvoir former 
des conjectures probables sur l’avenir. 

On parlera d’abord du soulèvement arrivé dans l’État de Massa-
chusetts. 

L’Europe tire des gazettes anglaises ses nouvelles des États-Unis. 
Les Américains bien informés ont remarqué constamment qu’en pre-
nant le contre-pied de ce que ces gazettes avancent à leur sujet, on au-
rait des détails aussi exacts que ceux qu’on pourrait se procurer de 
quiconque prendrait le soin le plus scrupuleux pour être véridique. On 
a beau vouloir déguiser sans cesse la vérité, il est impossible de ne pas 
la rencontrer quelquefois. C’est ce qu’ont éprouvé dernièrement les 
gazetiers anglais. Après avoir pendant plusieurs années consécutives 
entretenu l’Europe de soulèvements imaginaires, soi-disant arrivés 
dans cette partie de l’Amérique, ils en ont enfin annoncé un véritable ; 
les détails seuls en sont inexacts. On a dit dans le quatrième chapitre 
de la dernière partie, qu’il y avait du mécontentement dans l’État de 
Massachusetts, et l’on en a fait entrevoir plusieurs raisons, telles que 
l’impossibilité dans laquelle beaucoup de personnes se trouvaient de 
payer les impositions et leurs dettes particulières sans se ruiner. La 
quantité prodigieuse de marchandises étrangères qui vinrent inonder 
ce pays, aussitôt que la paix fut conclue, et les payements sans nom-
bre, faits aux créanciers anglais pour des dettes antérieures à la guerre, 
l’épuisèrent d’argent comptant. L’impossibilité de payer les imposi-
tions ayant duré plusieurs années, les avait accumulées plus ou moins 
suivant les circonstances, et les besoins publics forcèrent le gouver-
nement à les exiger avec rigueur. Dans quelques comtés, où les 
contraintes du gouvernement et celles des créanciers faisaient le plus 
de sensation, quelques gens mal intentionnés, ou plutôt inspirés par le 



 Condorcet 34 
 De l’Influence de la révolution d’Amérique sur l’Europe 

désespoir, cherchèrent à profiter des circonstances à la faveur du dé-
sordre. Ils avaient à leur tête un ancien sergent-major de notre armée, 
nommé Shayes. 

Leur première démarche fut de convoquer les citoyens, dont les 
plus sensés et les plus sages se tinrent chez eux. Dans ces assemblées, 
on convint de faire fermer les tribunaux, de faire suspendre la levée 
des impositions, de mettre en circulation du papier-monnaie, et de 
changer en partie le gouvernement. Toutes ces propositions parais-
saient populaires. L’inaction des tribunaux laissait les débiteurs en 
paix. L’émission du papier offrait la perspective de payer les dettes 
sans se gêner, et les changements qu’on se proposait de faire dans le 
gouvernement avaient pour objet d’en diminuer la dépense, qui, 
d’ailleurs, est très faible. 

Comme ces hommes n’avaient aucun espoir de gagner la pluralité 
des suffrages, et par là de pouvoir agir légalement, ils usèrent de vio-
lence. Ils marchèrent en grand nombre, les armes à la main, et empê-
chèrent dans quelques comtés le cours des tribunaux, sans commettre 
aucun autre désordre. Le gouverneur convoqua sur-le-champ la cour 
générale 3. Il fut résolu de mettre sur pied un corps de quinze cents 
hommes, sous le commandement du général Lincoln, et de le renfor-
cer du nombre de milices qui serait nécessaire pour dissiper l’émeute 
et rétablir le bon ordre. 

Dans l’intervalle, le général Sheppard avait rassemblé environ huit 
cents hommes de milice, pour mettre à l’abri l’arsenal de Springfield. 
Shayes, accompagné de douze cents hommes, l’ayant sommé de se 
rendre, il lui répondit par une décharge d’artillerie qui tua quatre 
hommes, en blessa plusieurs et dispersa tout le reste. Ils se réunirent 
ensuite à quelque distance ; mais le général Lincoln, au moyen d’une 
marche extrêmement précipitée, termina l’affaire en un instant 4. Une 
haute colline l’empêcha de les surprendre ; cependant il fit cent cin-
quante prisonniers, et dispersa les autres entièrement sans verser une 
goutte de sang. Shayes échappa avec dix-sept des plus séditieux, et 
                                           
3  Le lecteur se rappellera que dans cet État on appelle cour générale 

l’assemblée du corps législatif. 
4  La nuit qui précéda cette action, il fit trente milles depuis huit heures du soir 

jusqu’à neuf heures du matin, quoique les chemins fussent couverts d’une 
grande épaisseur de neige. 
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l’on croit qu’ils sont maintenant en Canada : les autres s’en retournè-
rent chez eux. 

Le premier échec qu’ils rencontrèrent leur fut donné par une com-
pagnie de volontaires qui était partie de Boston à cheval, à toute bri-
de ; elle prit trois des chefs, et les emmena en prison. 

Quant aux fuyards, le gouvernement de Massachusetts offrit une 
récompense à quiconque les arrêterait ; et les gouvernements de New-
Hampshire et de Vermont 5, où l’on croyait qu’ils s’étaient réfugiés, 
firent la même chose. 

Le tumulte apaisé, la cour générale établit une commission pour 
examiner l’affaire, et pardonner à ceux qu’elle en jugerait dignes, sui-
vant l’équité. 

Ces hommes ne s’étaient pas permis le plus léger attentat contre un 
seul individu. Comme la majeure partie était dans l’aveuglement, et 
n’avait point de mauvaises intentions, le petit nombre de malinten-
tionnés n’eût pu se comporter différemment sans se démasquer, et fai-
re échouer leur projet. 

Suivant les dernières nouvelles, les commissaires avaient déjà par-
donné à sept cent quatre-vingt-dix, et l’on ne regardait comme coupa-
bles qu’un petit nombre de chefs qui avaient été mis en prison dans 
leurs comtés respectifs, pour être examinés et jugés. On croit même 
que parmi ceux qui seront condamnés à mort, la cour générale accor-
dera le pardon à plusieurs, et que l’on exécutera seulement trois ou 
quatre des plus coupables. On craindrait qu’un pardon général ne por-
tât à regarder le fait comme de peu d’importance, ou à supposer de la 
faiblesse dans le gouvernement. 

Le soulèvement de Massachusetts a fourni matière, en Europe, à 
des déclamations contre les gouvernements populaires. Nous disons 
des déclamations, et non des raisonnements, puisque la réflexion au-
rait fait voir à ceux qui les ont composées, que ce soulèvement prouve 
la bonté des gouvernements populaires, sous quelque point de vue 
qu’on les envisage. 

                                           
5  La conduite que l’État de Vermont a tenue en cette occasion, doit être 

confrontée avec ce que les gazetiers ont avancé à son sujet. 
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Depuis onze ans que les treize gouvernements américains subsis-
tent, un seul a vu naître un soulèvement, et c’est celui dont je viens de 
parler. Supposons que la même chose arrivât successivement dans les 
autres États après un même espace de temps, il faudrait, pour qu’il en 
arrivât un dans chacun, un laps de cent quarante-trois années. Dans 
quels autres gouvernements les soulèvements ont-ils été aussi rares ? 
Si l’on jette les yeux sur l’histoire des gouvernements asiatiques, on 
verra que le despotisme le plus terrible n’a pu les empêcher. Qu’on 
choisisse parmi les gouvernements despotiques, monarchiques et mix-
tes, trois des plus connus ; par exemple, ceux de Constantinople, de 
France et d’Angleterre ; qu’on examine les soulèvements arrivés dans 
chacun d’eux, je ne dis pas dans l’espace de cent quarante-trois ans, 
mais seulement dans les onze dernières années ; qu’on les compare 
ensuite avec tout ce qui s’est passé d’événements de ce genre dans les 
États-Unis, on conviendra que, durant cette époque, il a régné chez 
nous, relativement aux autres nations, une tranquillité profonde. J’en 
ai dit assez sur le nombre des soulèvements ; considérons-en mainte-
nant les causes, la marche et les effets. 

Le soulèvement de Massachusetts doit son origine à une suite de 
circonstances malheureuses, accumulées depuis longtemps, dont la 
crise est devenue insupportable par les levées d’argent considérables 
auxquelles un changement subit de situation a donné lieu. Cette crise 
passée, le cours naturel des révolutions humaines fait espérer que la 
même catastrophe n’arrivera plus. 

Le mal occasionné par le soulèvement a consisté dans la suspen-
sion momentanée de quelques tribunaux, et dans une rencontre où, 
comme on a déjà dit, quatre des séditieux ont été tués et plusieurs 
blessés, et il se terminera par le supplice de trois ou quatre autres qui, 
suivant toute vraisemblance, seront destinés à servir d’exemple. 
Qu’est-ce que tout cela, en comparaison de ce qui se passe dans les 
soulèvements d’Angleterre ? Quelle différence avec les effets de la 
seule émeute de lord Gordon ! Cet événement ne fut amené par aucun 
malheur, et l’objet qu’on se proposait était seulement de forcer le par-
lement à révoquer un acte de justice. Les suites du soulèvement arrivé 
à Glasgow, il y a environ deux mois, dont on parle à peine, ont été 
beaucoup plus fâcheuses que celles du soulèvement arrivé dans l’État 
de Massachusetts, dont on fait tant de bruit en Europe, comme si tout 
y était en combustion, puisqu’à Glasgow, outre que l’on compte parmi 
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les séditieux cinq morts et plusieurs blessés, il y eut encore de blessés 
le premier magistrat de la ville, avec d’autres qui étaient accourus 
pour apaiser le tumulte, et qu’enfin la fortune de beaucoup de particu-
liers en souffrit. 

Ceux qui se soulevèrent dans Massachusetts n’insultèrent aucun 
individu ; ils ne firent tort à personne, et ils payèrent partout le juste 
prix de ce qui leur était nécessaire. Mais, ce qui devrait frapper plus 
que tout le reste ceux qui voudraient que l’administration fit sentir 
tout le poids de son autorité, c’est la conduite que tinrent les habitants 
pour apaiser le tumulte. Dans quels autres gouvernements montrerait-
on, pour parvenir à cette fin, un empressement aussi vif et aussi uni-
versel ? Où verrait-on des compagnies de volontaires s’armer, et cou-
rir à bride abattue à la défense du gouvernement ? Enfin, ce soulève-
ment, dont de prétendus politiques ont parlé d’une manière si ridicule, 
est peut-être une des preuves les plus convaincantes que, pour conser-
ver le bon ordre dans une nation, il faut en laisser le soin à la nation 
même. 

Il est temps actuellement de se convaincre qu’une nation où règne 
l’égalité des droits soutiendra son gouvernement, si elle le croit bon, 
le changera quand elle le croira mauvais, et le corrigera lorsqu’elle le 
trouvera défectueux ; que, pour cela, la pluralité n’a pas besoin d’user 
de violence, et que la violence du petit nombre sera naturellement im-
puissante ; que ce qu’on appelle peuple, en Europe, est une classe 
d’hommes qui n’existe point, ni ne peut exister dans nos gouverne-
ments ; que les dissensions nationales ne peuvent jeter de profondes 
racines dans un pays qui ne connaît point les distinctions odieuses et 
injustes ; qu’une classe d’hommes, étrangère aux droits de citoyen, 
doit être au moins indifférente au système établi, si elle n’en est pas 
ennemie ; qu’enfin, l’unique moyen d’attacher le peuple à la conser-
vation du bon ordre, est de faire consister dans le bon ordre seul son 
bonheur et sa sûreté. 

On a parlé, dans la seconde partie de cet ouvrage, des progrès 
considérables qu’on remarquait dans tous les États en faveur de la li-
berté de conscience, comme aussi de ce qui restait à faire pour rendre 
cette liberté parfaite. Depuis ce temps, l’assemblée générale de Virgi-
nie ayant entrepris l’examen du nouveau code, dont on a fait mention 
également, elle a passé la loi qu’on y avait proposée, moyennant quoi 
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la liberté de conscience est établie maintenant sur la meilleure base 
possible. Ce fut l’effet de la remontrance du peuple, qu’on a insérée 
dans les notes de la seconde partie à la lettre G 6 : nouvel exemple qui 
dépose contre ceux qu’épouvante si fort l’influence du peuple en ma-
tière de gouvernement. 

M. le comte de Mirabeau a dit avec raison, avant que l’Europe 
connût l’établissement de cette loi : « Vous parlez de tolérance ! et il 
n’est pas un pays sur la terre, je n’en excepte pas les nouvelles répu-
bliques américaines, où il suffise à un homme de pratiquer les vertus 
sociales pour participer à tous les avantages de la société 7. » 

Maintenant, il faut excepter au moins la Virginie, puisque dans cet 
État la religion est distincte des devoirs et des droits de citoyen. Il est 
à désirer qu’on puisse bientôt comprendre dans la même exception 
toutes les républiques américaines. 

La loi concernant le partage des successions vient aussi d’y être re-
çue. La partialité n’existe plus en faveur de la primogéniture ni en fa-
veur du sexe. On sait qu’on a fait d’autres règlements utiles, dont les 
détails particuliers ne sont pas encore arrivés. Les mêmes réformes 
s’opèrent dans tous les autres États, plus ou moins, selon les circons-
tances ; et si l’Europe était informée exactement de ce qui s’y passe, 
elle verrait partout des améliorations progressives, et se persuaderait 
que les funestes prophéties des prétendus législateurs n’ont pas 
d’autre fondement que la manie de déclamer, à quelque prix que ce 
soit. 

On a reçu dernièrement la consolante nouvelle que l’assemblée gé-
nérale de la Caroline méridionale avait défendu l’entrée des esclaves 
durant l’espace de trois ans. Il paraît que les amis de la liberté univer-
selle n’ont pas cru devoir insister sur une prohibition perpétuelle, dans 
la crainte de heurter d’une manière trop violente l’opinion contraire ; 
mais on espère que cette prohibition aura lieu avant l’expiration de la 
présente loi, et vraisemblablement la Caroline septentrionale et la 

                                           
6  Cette indication se rapporte aux Recherches historiques et politiques sur les 

États-Unis, par Mazzey. 
7  Lettre du comte de Mirabeau à *** sur MM. de Cagliostro et Lavater. Berlin, 

1786. 
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Géorgie, les seuls États où l’introduction des esclaves soit toujours 
permise, ne tarderont pas aussi à faire de même. 

Le traité de paix entre les États-Unis et la Grande-Bretagne n’a en-
core reçu d’aucun côté son entière exécution. L’Europe na pas été 
mieux instruite sur ce point que sur les autres. L’exposition fidèle des 
faits sera la manière la plus simple et la plus sûre de réfuter les fausse-
tés qu’on a répandues. 

Lorsque la paix a été conclue, il y avait à New-York environ quatre 
mille esclaves, dont le plus grand nombre appartenait aux habitants de 
Virginie. Avant que cette place fut évacuée par les troupes anglaises, 
les esclaves devaient être rendus conformément au traité de paix. La 
demande en ayant été faite au chevalier Carleton, commandant en 
chef, il répondit qu’il n’ignorait pas les conditions du traité, mais qu’il 
leur avait promis la liberté, et qu’il ne voulait pas manquer à sa parole. 
Il les emmena, et laissa au gouvernement de la Grande-Bretagne le 
soin d’en rembourser la valeur. C’est une réflexion douloureuse, que 
le premier tort de la Grande-Bretagne, relativement à l’inobservation 
du traité, ait sa source dans une action qui fait honneur à son com-
mandant. 

En temps de guerre, les fonctions des tribunaux furent suspendues 
dans plusieurs États d’Amérique, et tous défendirent, par une loi ex-
presse, aux créanciers anglais, de diriger aucune poursuite contre leurs 
débiteurs. Un article du traité porte que toutes les défenses légales, 
relatives aux créanciers anglais, seront levées. L’assemblée générale 
de Virginie, au refus du général Carleton, les laissa subsister. Le 
congrès s’en plaignit, et l’assemblée fit alors la loi mentionnée dans le 
chapitre V, au moyen de laquelle les créanciers anglais pourraient ré-
péter ce qui leur était dû en sept payements égaux d’année en année, 
avec les intérêts depuis la paix. 

Cette loi veillait à l’avantage réciproque des débiteurs et des créan-
ciers, puisque, parmi les débiteurs, beaucoup sont dans le cas de se 
ruiner, sans pouvoir satisfaire leurs créanciers, si on ne leur accorde 
pas différents termes. Le corps des créanciers en convint à Londres 
avec nos ministres auprès des cours de France et d’Angleterre ; mais 
le secrétaire d’État anglais, qui d’abord avait paru goûter la négocia-
tion, éluda tout raisonnement ultérieur à ce sujet. 
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Il convient d’observer que dans les parties occidentales du territoi-
re qui, suivant le traité de paix, appartient aux États-Unis, les Anglais 
avaient quelques forts qu’ils gardent toujours, quoique d’après cet acte 
ils eussent dû les évacuer. Ces forts leur sont utiles pour commercer 
avec les Sauvages ; ils peuvent aussi par ce moyen les disposer plus 
facilement à seconder leurs desseins. Il n’est pas hors de vraisemblan-
ce que ce gouvernement est bien aise d’avoir un prétexte pour conti-
nuer à les retenir, et peut-être pour d’autres vues, qui ne peuvent rester 
longtemps cachées. 

La Virginie n’avait pas le droit de conserver la loi qui fermait les 
tribunaux aux créanciers anglais, ni de substituer l’autre qui les autori-
se à répéter ce qui leur est dû, en sept payements. L’équité de la chose 
ne la justifie point. Le traité de paix porte que les tribunaux seront ou-
verts, et n’admet aucune condition. A la vérité, la première faute est 
venue de la part des Anglais, à l’occasion des esclaves qu’ils n’ont ni 
rendus, ni payés ; mais la Virginie, au lieu de suivre cet exemple, au-
rait dû s’adresser au congrès, à qui seul appartient le droit de traiter et 
de décider de ce qui regarde la confédération. Si quelqu’un des États 
avait le droit de s’en mêler, on tomberait bientôt dans l’anarchie. 

Le résultat des discussions entre le congrès et le gouvernement an-
glais se trouve dans la lettre de lord Carmarthen, secrétaire d’État du 
roi d’Angleterre, à M. Adams, ministre plénipotentiaire des États-Unis 
en cette cour. Lord Carmarthen fait entendre, dans cette lettre, que la 
Grande-Bretagne ne remplira point les conditions du traité, tant que 
nous ne les aurons pas remplies nous-mêmes ; et il parle de circons-
tances dans lesquelles, selon lui, différents États s’en sont écartés. On 
publia à Philadelphie, le 22 septembre 1786, une apologie sur ce qui 
regarde l’État de Pennsylvanie contre les assertions contenues dans 
cette lettre. On y dit que les créanciers anglais n’ont jamais trouvé, 
depuis la paix, les tribunaux fermés contre leurs débiteurs, et que les 
exceptions n’ont jamais porté que sur les dettes intérieures. On lit dans 
cette pièce l’observation suivante : Les marchands anglais ont eu dans 
l’État de Pennsylvanie, depuis la paix, toute liberté de faire saisir les 
terres, de même que les meubles de leurs débiteurs, tandis que dans la 
Grande-Bretagne les terres sont privilégiées. L’apologie renvoie aux 
registres des tribunaux pour la preuve des procès qui ont eu lieu de-
puis la paix, et que l’on intente tous les jours à la poursuite des créan-
ciers anglais. 
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Il y a plus : la loi spécifie par un surcroît de prévoyance une excep-
tion expresse des dettes dues par les citoyens de cet État aux sujets de 
la Grande-Bretagne. 

Le congrès s’est occupé préférablement de ce qui nous importait le 
plus ; savoir : de l’exécution de la partie du traité de paix qui nous re-
garde, afin de couper racine à toute espèce de prétexte. On espère que 
le lecteur ne sera pas fâché de trouver ici tout entière la lettre adressée 
à ce sujet par le congrès au premier magistrat de chacun des treize 
États. 

 

MONSIEUR, 

« Notre secrétaire au département des affaires étrangères vous a 
fait passer copie d’une lettre qu’il a reçue de notre ministre à la cour 
de Londres, en date du 4 mars 1786, ainsi que des papiers renfermés 
dans le même paquet. 

« Nous avons examiné mûrement et sans prévention les différents 
faits et articles allégués par la Grande-Bretagne, comme étant des in-
fractions de la part des Américains au traité de paix, et nous voyons 
avec peine que quelques-uns des États paraissent n’avoir pas toujours 
donné l’attention qu’ils devaient à la foi publique, garantie par ce trai-
té. 

« Non seulement les lois de la religion, de la morale et de 
l’honneur national, mais aussi les premiers principes d’une bonne po-
lice, exigent que l’on satisfasse exactement et franchement aux enga-
gements contractés d’une manière libre et constitutionnelle.  

« Notre constitution nationale nous ayant confié la conduite des af-
faires de la nation à l’égard des puissances étrangères, il est de notre 
devoir de veiller à ce que tous les avantages dont celles-ci doivent 
jouir dans notre territoire, par le droit des gens et suivant la foi des 
traités, leur soient conservés dans toute leur plénitude, comme il est 
aussi de notre devoir de prendre garde qu’on ne nuise aux intérêts es-
sentiels et à la paix de toute la confédération, ou qu’on ne les mette en 
danger, par les atteintes à la foi publique auxquelles des membres de 
cette union, quelle qu’en soit la cause, peuvent inconsidérément se 
laisser entraîner. 
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« Qu’on se rappelle que les treize États, dont chacun est indépen-
dant et souverain, ont établi une souveraineté générale, quoique limi-
tée, dont, par une délégation expresse de pouvoir, ils nous ont revêtu 
pour les affaires générales et nationales, spécifiées dans la confédéra-
tion : ils ne peuvent avoir séparément aucune part à cette souveraineté 
que par leurs représentants, non plus que concourir avec elle dans au-
cun des droits qui lui sont attachés. Car, l’article IX de la confédéra-
tion porte très expressément qu’à nous seuls appartiendra le droit de 
décider de la guerre et de la paix, de faire les traités et alliances, etc. 

« Ainsi, lorsqu’un traité est conclu, ratifié et publié par nous d’une 
manière constitutionnelle, aussitôt il lie toute la nation et fait partie 
des lois du pays, sans l’intervention des corps législatifs de chaque 
État, L’obligation des traités est fondée sur ce qu’ils sont des pactes 
entre les souverains respectifs des nations contractantes, comme les 
lois ou règlements tirent leur force de ce qu’ils sont les actes d’un 
corps législatif compétent pour les passer. Il est clair, de là, que les 
traités doivent être reçus implicitement et observés par tous les mem-
bres de la nation ; car, si les corps législatifs de chaque État ne sont 
point compétents pour faire de tels pactes ou traités, ils ne le sont pas 
davantage pour prononcer de leur propre autorité sur l’esprit et le sens 
qu’ils renferment. Quand il y a des doutes sur le sens des lois particu-
lières d’un État, il n’est point extraordinaire, et même il convient que 
le corps législatif de cet État lève ces doutes par des actes interpréta-
tifs ou déclaratoires ; mais le cas est bien différent en matière de trai-
tés : car, lorsqu’il s’élève des doutes sur le sens d’un traité, bien loin 
que l’interprétation soit de la compétence du corps législatif d’un État, 
les États-Unis assemblés en congrès n’ont pas même le droit de la 
fixer. La raison en est sensible : comme le corps législatif qui passe 
une loi constitutionnellement, a seul le droit de la revoir et de la corri-
ger, de même c’est aux souverains seuls, qui ont été parties dans le 
traité, qu’appartient le droit de le corriger ou de l’expliquer par des 
articles postérieurs, et d’après un consentement réciproque. 

« Dans les affaires d’individus à individus, tous les doutes qui 
concernent le sens d’un traité, comme tous ceux qui regardent le sens 
d’une loi, forment, en pareil cas, des questions purement judiciaires, et 
ces questions doivent être examinées et décidées par les tribunaux qui 
ont la connaissance des affaires où elles ont pris naissance, et qui sont 
obligés de les juger suivant les règles et maximes établies par le droit 
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des gens pour l’interprétation des traités. Il résulte nécessairement de 
ces principes, qu’aucun État individuel n’a le droit de fixer par des 
actes législatifs le sens dans lequel ses citoyens et tribunaux particu-
liers doivent entendre tel ou tel article d’un traité. 

« Il est évident que la doctrine contraire non seulement irait contre 
les maximes reçues et les idées relatives a ce sujet, mais encore ne se-
rait pas moins incommode dans la pratique qu’absurde dans la théo-
rie ; car, en ce cas, le même article du même traité pourrait légalement 
être entendu d’une manière dans l’État de New-Hampshire, d’une au-
tre dans l’État de New-York, et d’une autre encore en Géorgie. 

« Combien de tels actes de législation seraient valables et obliga-
toires, même dans les limites de l’État qui les aurait passés ? C’est une 
question que nous n’aurons jamais lieu de discuter, à ce que nous es-
pérons : quoi qu’il en soit, il est certain que des actes de cette espèce 
ne peuvent lier aucun des souverains contractants, et conséquemment 
ne peuvent obliger leurs nations respectives. 

« Mais si les traités et chacun des articles qui les composent obli-
gent la nation entière (comme en effet cela doit être), si les États indi-
viduels n’ont aucun droit d’accepter quelques articles et de rejeter les 
autres, et si ces États ne peuvent évidemment se permettre aucune in-
terprétation ni décision sur le sens et l’esprit de ces pactes nationaux, 
à plus forte raison ils ne peuvent arrêter, différer ou modifier leur effet 
et exécution, 

« Quand on considère que les différents États assemblés en 
congrès, par le ministère de leurs représentants, ont le pouvoir de faire 
des traités, assurément, les traités faits de cette manière ne doivent 
point ensuite être exposés aux changements que le corps législatif de 
tel ou tel État peut juger à propos de faire, et cela, sans le consente-
ment des autres parties contractantes ; c’est-à-dire, dans la conjoncture 
présente, sans le consentement de tous les États-Unis, qui sont collec-
tivement parties à ce traité d’une part, et Sa Majesté Britannique de 
l’autre. Si les corps législatifs pouvaient posséder et exercer un tel 
droit, bientôt la nation tomberait dans l’anarchie et la confusion, ainsi 
que dans des disputes, qui, selon toute vraisemblance, finiraient par 
des hostilités, et par la guerre avec les nations avec lesquelles nous 
aurions fait les traités. Il y aurait alors de fréquents exemples de traités 
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exécutés entièrement dans un État, et seulement en partie, ou d’une 
manière différente, ou point du tout, dans un autre ; l’histoire ne four-
nit aucun exemple de tels attentats portés à des traités par une nation 
sous la forme de loi. 

« Les contrats entre les nations, comme ceux entre les individus, 
doivent être fidèlement exécutés, même quoique l’épée, dans le pre-
mier cas, et la loi dans le second, n’aient point usé de leurs forces. Les 
nations honnêtes, de même que les honnêtes gens, n’ont pas besoin 
pour faire ce qui est juste, qu’on les y contraigne ; et quoique 
l’impunité et la nécessité puissent quelquefois faire naître la tentation 
de plier les conventions à son intérêt particulier, cependant on ne le 
fait jamais qu’aux dépens de cette estime, de cette confiance et de ce 
crédit, qui sont infiniment préférables à tous les avantages momenta-
nés qu’on peut retirer de tels expédients. 

« Mais, quoique les nations contractantes ne puissent, comme les 
individus, se servir de la voie des tribunaux pour forcer à l’exécution 
des traités, cependant, il est toujours en leur pouvoir d’en appeler au 
ciel et aux armes, et souvent elles y sont disposées. Mais elles doivent 
prendre garde de ne jamais porter leur peuple à faire et soutenir de tels 
appels, à moins que la droiture et la régularité de leur conduite ne les 
autorisent à compter avec confiance sur la justice et sur la protection 
du ciel. 

« En conséquence, nous croyons à propos de fixer les principes 
d’après lesquels nous avons, d’une voix unanime, porté la résolution 
suivante : 

« Il est arrêté que les corps législatifs des différents États n’ont le 
droit de passer aucun acte quelconque pour interpréter, expliquer, ou 
développer un traité national, ou aucune partie ou clause dudit traité, 
ni pour restreindre, limiter, ni en aucune manière empêcher, retarder 
ou arrêter son exécution ; car, une fois qu’il est fait, ratifié et publié 
constitutionnellement, dès cet instant, en vertu de la confédération, il 
fait partie des lois du pays, et non seulement il est indépendant du 
pouvoir et de la volonté d’aucun corps législatif, mais même il engage 
et oblige chacun d’eux. 

« Comme le traité de paix, sur tous les objets qu’il règle, est une loi 
pour les États-Unis, laquelle ne peut être altérée, ou changée, ni par 
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tous ensemble, ni par aucun d’eux, les actes des États établissant des 
décisions relatives aux mêmes objets ne sont convenables sous aucune 
espèce de rapports. De tels actes, néanmoins, existent ; mais nous ne 
croyons pas nécessaire d’entrer dans le détail de chacun d’eux, ou 
d’en faire des sujets de discussion. Il nous paraît suffisant d’observer 
et de soutenir que le traité doit conserver toute sa force, et recevoir 
une libre et entière exécution, et en conséquence, que tous les obsta-
cles qu’ont opposés des actes émanés des États doivent être écartés. 
Notre intention est de ne rien négliger pour prouver la justice et la 
droiture de nos procédés envers la Grande-Bretagne, en apportant un 
égal degré de délicatesse, de modération et de fermeté, envers les 
États qui ont donné lieu à ces reproches. 

« D’après ces considérations, nous avons, en termes généraux : 

« Arrêté, que tous les actes ou partie d’iceux, contraires au traité de 
paix, qui peuvent exister maintenant dans aucun des États, doivent 
être sur-le-champ révoqués, tant pour empêcher qu’on ne continue de 
les regarder comme des violations de ce traité, que pour éviter la né-
cessité désagréable, à laquelle autrement on serait réduit, d’élever et 
de discuter des questions touchant leur validité.  

« Quoique cette résolution n’ait pour objet à la rigueur que ceux 
des États qui ont passé les actes répréhensibles dont il s’agit, cepen-
dant, afin d’obvier pour l’avenir à toutes disputes et questions, ainsi 
que pour remédier à celles qui existent maintenant, nous croyons que 
le mieux est que chaque État, sans exception, passe une loi sur ce su-
jet : nous avons en conséquence, 

« Arrêté qu’il sera recommandé aux différents États de faire cette 
révocation, plutôt en faisant une mention pure et simple desdits actes, 
qu’en les détaillant, et pour cela, de passer un acte déclarant, en ter-
mes généraux, que tous ces actes et parties d’iceux, contraires au traité 
de paix entre les États-Unis et Sa Majesté Britannique, ou à aucun ar-
ticle d’icelui, seront révoqués, et que tous les tribunaux, dans toutes 
les causes et questions qui sont respectivement de leur compétence, 
décideront et jugeront, suivant l’esprit et le véritable sens dudit traité, 
nonobstant toutes choses à ce contraires qui pourraient se rencontrer 
dans ces actes ou partie d’iceux. 
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« De telles lois répondraient au but qu’on se propose, et se feraient 
aisément. Plus elles seraient uniformes dans tous les États, mieux cela 
conviendrait ; elles pourraient s’exprimer chacune à peu près en ces 
termes : 

« D’autant que certaines lois, ou certains statuts faits et passés 
dans quelques-uns des États-Unis, sont regardés comme contraires au 
traité de paix conclu avec la Grande-Bretagne, et dénoncés comme 
tels, par laquelle raison non seulement la bonne foi des États-Unis 
garantie par ce traité a été compromise, mais leurs intérêts essentiels 
singulièrement exposés ; et d’autant que la justice due à la Grande-
Bretagne, aussi bien que l’honneur et les intérêts des États-Unis de-
mandent que ledit traité soit observé fidèlement, et que tous obstacles 
à son exécution, particulièrement ceux qui sont ou peuvent être re-
gardés comme provenant des lois de cet État, soient absolument écar-
tés ; en conséquence, il est établi par l’autorité dudit État, que tous 
actes du corps législatif de cet État ou partie d’iceux qui sont contrai-
res au traité de paix entre les États-Unis et Sa Majesté Britannique, 
ou à aucun article d’icelui, seront, et même sont, par ces présentes, 
révoqués, et en outre, que tous les tribunaux de cet État seront requis 
de prendre soin, dans toutes les affaires de leur compétence qui au-
ront trait audit pacte, de juger suivant son esprit et son véritable sens, 
nonobstant toutes choses à ce contraires qui pourraient se rencontrer 
dans lesdits actes ou partie d’iceux.  

« Une telle loi générale serait, à ce qu’il nous semble, préférable à 
celle qui rapporterait en détail les actes et clauses qu’on veut révo-
quer, parce qu’il pourrait arriver par hasard qu’on omettrait quelque 
chose dans rémunération, ou bien parce qu’il s’élèverait peut-être des 
questions qui ne seraient pas décidées d’une manière satisfaisante, re-
lativement à des actes particuliers ou clauses particulières, sur lesquel-
les on peut avoir des opinions contraires. En révoquant, en termes gé-
néraux, tous les actes et clauses contraires au traité, l’affaire sera ren-
voyée à ses juges naturels : savoir, à ceux du département judiciaire, 
et les cours de la loi ne trouveront aucune difficulté à décider si tel 
acte particulier, ou telle clause particulière, est ou n’est pas contraire 
au traité. De plus, quand on considère que les juges sont, en général, 
des hommes respectables et instruits, qui sentent, aussi bien qu’ils 
connaissent, les devoirs de leurs places et le prix d’une bonne réputa-
tion, on ne doit nullement douter que leur conduite et leur décision sur 
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ces objets, de même que sur tous les autres de leur ressort, ne soient 
dirigées par la droiture et par la sagesse. 

« Ayez pour agréable, Monsieur, de mettre sur-le-champ cette let-
tre sous les yeux du corps législatif de votre État : nous nous flattons 
que, comme nous, il pensera que la franchise et la justice sont aussi 
nécessaires à la vraie politique qu’elles le sont à la saine morale, et 
que le moyen le plus honorable de nous débarrasser des inconvénients 
des méprises, est de les corriger sincèrement. Il est temps que tous les 
doutes concernant la foi publique soient levés, et que toutes les 
contestations entre nous et la Grande-Bretagne soient aimablement et 
définitivement terminées. Les États savent pourquoi Sa Majesté Bri-
tannique continue toujours d’occuper sur les frontières des postes que 
par le traité elle était convenue d’évacuer ; et nous sommes dans la 
ferme confiance qu’une observation scrupuleuse du traité de notre 
part, sera suivie du réciproque de la part de la Grande-Bretagne. 

« Il est important que les différents corps législatifs prennent, le 
plus tôt possible, ces objets en considération, et nous vous prions de 
vouloir bien nous faire passer une copie authentique des actes et réso-
lutions du corps législatif de votre État, auxquels cette lettre pourra 
donner lieu. 

   « Par ordre du Congrès, 
  Signé : Arthur SAINT-CLAIR, président. » 

 

Plusieurs États ont déjà porté la loi que le congrès recommande 
dans sa lettre, et vraisemblablement les autres suivront le même 
exemple, aussitôt que leurs corps législatifs seront assemblés. Cela 
fait, les vues de la Grande-Bretagne ne pourront demeurer longtemps 
dans l’ombre. Je veux à ce sujet risquer une prédiction, fondée sur la 
connaissance que je crois avoir de mes compatriotes. J’ose donc pré-
dire qu’un orgueil insultant, qui peut quelquefois triompher de la pa-
tience d’autrui, ou de sa prudence excessive, sera absolument sans ef-
fet en Amérique, malgré l’état actuel de ses finances. 

On a dit, dans le chapitre V de cette dernière partie, que les diffé-
rents États allaient envoyer des députés à une convention, afin d’y dé-
libérer sur les moyens de donner à la confédération le plus de consis-
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tance, de stabilité, d’activité et d’énergie possibles. La convention 
s’est tenue à Philadelphie ; elle a duré quatre mois, et a fini par propo-
ser aux États le plan d’une nouvelle constitution fédérative, qu’on ver-
ra ci-dessous avec la lettre du président, par laquelle il l’a adressée au 
président du congrès. 

Parmi les différentes raisons qui ont empêché cette assemblée de se 
tenir plus tôt, la principale doit être attribuée à l’article XIII de la 
confédération, qui déclare qu’il ne pourra être fait, dans la suite, au-
cun changement à aucun de ces articles, à moins que ce changement 
ne soit consenti dans un congrès des États-Unis, et confirmé ensuite 
par les puissances législatives de chacun des États. Plusieurs États 
disaient donc que le congrès, ayant le droit de délibérer sur les réfor-
mes nécessaires, il était inutile de convoquer à ce sujet une convention 
particulière. Enfin, ils se sont accordés avec les autres à faire cette 
convocation, et en voici deux raisons qu’on ne peut qu’approuver : 1° 
Pour être membre d’une convention, on peut élire tout citoyen, quoi-
qu’il occupe un emploi dans la république ; c’est de là que la Virginie 
a envoyé à la convention dont il s’agit M. Edmond Randolph, actuel-
lement gouverneur, le docteur M. Clurg, membre du conseil d’État, 
M. James Madisson, membre du congrès, M. George Wythe et 
M. John Blair, juges du tribunal de chancellerie. Plusieurs qui se sont 
retirés tout à fait des emplois publics, ne refusent point de servir dans 
une affaire extraordinaire : aussi, le général Washington et M. George 
Mason ont-ils été tous les deux employés par le même État. 

 

Lettre du président de la convention au président du congrès. 

 

« MONSIEUR, 

« Nous avons l’honneur de soumettre à la considération des États-
Unis assemblés en congrès, la constitution qui nous a paru la plus 
convenable. 

« Les amis de notre pays ont toujours désiré que le pouvoir de faire 
la guerre et la paix, de conclure des traités, de lever des impôts, de 
régler le commerce, et les pouvoirs exécutif et judiciaire, autant qu’ils 
y ont rapport, fussent entièrement et effectivement placés dans le 
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corps chargé du gouvernement de l’Union ; mais on a reconnu le dan-
ger de confier une charge aussi étendue à une seule assemblée 
d’hommes. De là la nécessité de donner à ce corps une autre organisa-
tion. 

« Il est évidemment impraticable, dans le gouvernement fédératif 
des États-Unis, de conserver à chaque État tous les droits de souverai-
neté indépendante, et cependant de maintenir ses intérêts et sa sûreté. 
Les individus qui entrent dans une société doivent abandonner une 
portion de leur liberté pour conserver le reste. La grandeur du sacrifice 
doit dépendre autant de la situation et des circonstances, que de l’objet 
qu’on se propose d’obtenir. Il est toujours difficile de déterminer avec 
précision la ligne de démarcation entre les droits qu’il faut abandonner 
et ceux que l’on peut garder. Dans le moment présent, cette difficulté 
était encore augmentée par les différences qui existent entre les divers 
États, relativement à leur situation, leur étendue, leurs usages et leurs 
intérêts particuliers. 

« Dans toutes nos délibérations à ce sujet, nous avons toujours eu 
en vue ce qui nous a paru le point le plus important pour tout patriote, 
c’est-à-dire la consolidation de notre union, qui peut seule assurer no-
tre prospérité, notre sûreté, peut-être même notre existence comme 
nation. Cette considération, sérieusement et profondément inculquée 
dans notre esprit, a porté chacun des États qui composaient la conven-
tion, à insister sur tous les points de peu d’importance, avec beaucoup 
moins de rigueur qu’on aurait pu s’y attendre. Ce projet de constitu-
tion est le fruit, en un mot, de l’esprit de concorde, de déférence et 
d’indulgence mutuelles, que la singularité de notre situation politique 
rendait indispensable. 

« Peut-être ne doit-on pas se flatter que ce projet reçoive l’entière 
approbation de chaque État ; mais chacun d’eux se souviendra sans 
doute que, si ses intérêts avaient été uniquement consultés, on aurait 
pu négliger par là même ou blesser ceux des autres États. Nous espé-
rons et croyons que ce projet est susceptible d’aussi peu d’exceptions, 
qu’on en pouvait raisonnablement attendre. Nous souhaitons ardem-
ment qu’il puisse assurer une prospérité permanente à la patrie qui 
nous est si chère, et qu’il fixera sa liberté et son bonheur. 

« Nous avons l’honneur d’être, etc. 
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  Signé : George WASHINGTON, par l’ordre  
   unanime de la Convention.  

A son excellence le Président du Congrès. » 
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PROJET DE CONSTITUTION 

 

« Nous, le peuple des États-Unis, dans la vue de former une plus 
parfaite union, d’établir la justice, d’assurer la tranquillité domestique, 
de pourvoir à la défense commune, de faire le bien général, et de fixer 
notre liberté et celle de notre postérité, nous avons ordonné et établi 
cette constitution pour les États-Unis de l’Amérique. 

 
ARTICLE PREMIER. 

« Section I. Toute l’autorité législative accordée par la présente 
constitution sera confiée au congrès des États-Unis, qui sera composé 
d’un sénat et d’une chambre de représentants. 

« Section II. La chambre des représentants sera composée de mem-
bres élus tous les deux ans par le peuple de chaque État, et les élec-
teurs, dans chaque État, devront avoir les qualités requises pour les 
électeurs de la branche la plus nombreuse du corps législatif dudit 
État. 

« Personne ne pourra être représentant, qu’il n’ait atteint l’âge de 
vingt-cinq ans, qu’il n’ait été sept ans citoyen des États-Unis, et qu’il 
ne soit, au moment de son élection, habitant de l’État pour lequel il 
sera élu. 

« Le nombre des représentants, et la quotité des impôts directs, se-
ront fixés, pour chacun des États qui pourront être compris dans cette 
union, selon le nombre respectif de leurs habitants, qui sera déterminé 
en ajoutant au nombre des personnes libres (y compris les engagés à 
un service pour un certain nombre d’années, et en exceptant les In-
diens non taxés), trois cinquièmes des habitants de toutes les autres 
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classes 8. Ce dénombrement sera fait avant le terme de trois ans, à 
compter de la première assemblée du congrès, ensuite tous les dix ans, 
et ce, de la manière qui sera ordonnée par la loi. Il ne pourra y avoir 
qu’un représentant pour trente mille personnes ; mais chaque État aura 
au moins un représentant ; et, jusqu’à l’époque dudit dénombrement, 
l’État de New-Hampshire aura droit d’en élire 3 
 

 Celui de Massachusetts  8 
 Celui de Rhode-Island  1 
 Celui de Connecticut  5 
 Celui de New-York  6 
 Celui de New-Jersey  4 
 Celui de Pennsylvanie  8 
 Celui de Delaware 1 
 Celui de Maryland  6 
 Celui de Virginie  10 
 Celui de la Caroline septentrionale  5 
 Celui de la Caroline méridionale  5 
 Et celui de Géorgie  3 

 

« Lorsqu’il viendra à vaquer des places de représentants dans un 
État, le pouvoir exécutif de cet État donnera des lettres d’élection pour 
remplir les vacances. 

« La chambre des représentants choisira un orateur et ses autres of-
ficiers, et aura seule le droit d’impeachment 9. 

« Section III. Le sénat des États-Unis sera composé de deux séna-
teurs de chaque État, élus par le pouvoir législatif dudit État, pour six 
ans, et chaque sénateur aura une voix. 

« Aussitôt qu’ils auront été assemblés en conséquence de la pre-
mière élection, ils seront divisés, le plus exactement possible, entre 
trois classes. Les sièges des sénateurs de la première classe devien-
                                           
8  On entend ici les esclaves ; l’horreur que les rédacteurs de ce projet ont pour 

un état si contraire au droit naturel, les a empêchés de faire usage même du 
mot. C’est ce qui se verra encore plus bas dans le même acte. 

9  On appelle impeachment l’accusation d’un crime d’État. 
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dront vacants au bout de la seconde année ; ceux de la seconde classe, 
au bout de la quatrième année, et ceux de la troisième classe, au bout 
de la sixième ; de sorte qu’un tiers pourra être élu tous les deux ans ; 
et s’il vient à vaquer des places de sénateurs, par résignation ou au-
trement, pendant les vacances du pouvoir législatif de chaque État, le 
pouvoir exécutif de cet État pourra nommer par interim, jusqu’à la 
prochaine assemblée du pouvoir législatif, qui alors remplira lesdites 
vacances. 

« Personne ne sera sénateur qu’il n’ait atteint l’âge de trente ans, 
qu’il n’ait été neuf ans citoyen des États-Unis, et qu’il ne soit, au mo-
ment de son élection, habitant de l’État pour lequel il sera élu. 

« Le vice-président des États-Unis présidera le sénat, mais il n’y 
aura pas de voix, à moins que les suffrages n’y fussent divisés égale-
ment. 

« Le sénat élira ses autres officiers, ainsi qu’un président pro tem-
pore, en l’absence du vice-président, ou lorsqu’il remplira l’office du 
président des États-Unis. 

« Le sénat aura seul le pouvoir de juger tous les impeachments. 
Lorsqu’il s’assemblera à cet effet, les membres ne procéderont 
qu’après avoir prêté serment, ou fait leur affirmation 10 (i). Si le prési-
dent des États-Unis vient à être mis en jugement, le grand juge prési-
dera. 

« Nulle personne ne sera condamnée que d’après le vœu des deux 
tiers des membres présents. 

« Le jugement dans le cas d’impeachment ne pourra au plus que 
déposséder l’accusé de son office, et le déclarer incapable de remplir 
aucun emploi honorifique, lucratif ou de confiance, sous l’autorité des 
États-Unis ; mais l’accusé convaincu sera néanmoins sujet à être pour-
suivi, jugé, condamné et puni selon la loi. 

« Section IV. Les temps, lieux et formes des élections des sénateurs 
ou représentants, seront prescrits dans chaque État par le pouvoir légi-
slatif d’icelui ; mais le congrès pourra toujours, par une loi, changer 

                                           
10  Ce mot veut dire en anglais déclaration pure et simple. Il est particulier aux 

quakers, à qui leur religion défend le serment. 
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ces règlements ou en faire de nouveaux, excepté qu’il ne pourra chan-
ger les lieux d’élection pour les sénateurs. 

« Le congrès s’assemblera au moins une fois l’an, et la première 
séance de la session sera le premier lundi de décembre, à moins que 
par une loi ce corps ne fixe un autre jour. 

« Section V. Chaque chambre sera juge des élections, de leurs pro-
cès-verbaux, et des qualités de ses propres membres ; et la majorité 
dans chacune d’icelles, fixera le Quorum 11, pour vaquer aux affaires ; 
mais un plus petit nombre pourra s’ajourner de jour en jour, et sera 
autorisé à forcer les membres absents d’assister aux séances, et ce 
sous telle forme et sous telle peine qu’il plaira à chaque chambre 
d’établir. 

« Chaque chambre pourra déterminer les règles de ses procédures, 
punir ceux de ses membres qui seront coupables de conduite irréguliè-
re, et même, avec la concurrence des deux tiers de ses membres, en 
expulser ceux qui l’auront mérité. 

« Chaque chambre tiendra un journal de ses transactions, et le pu-
bliera de temps à autre, à l’exception des choses qui, selon son opi-
nion, demanderont de rester secrètes ; et la spécification des suffrages 
des membres de chaque chambre sur toute motion quelconque pourra 
être portée sur le journal, à la réquisition d’un cinquième des membres 
présents. 

« Aucune des chambres ne pourra, pendant la session du congrès, 
s’ajourner sans le consentement de l’autre, pour plus de trois jours, ni 
s’ajourner dans un autre endroit que celui où siégeront les deux cham-
bres. 

« Section VI. Les sénateurs et les représentants recevront pour leurs 
services des émoluments qui seront fixés par la loi, et payés sur le tré-
sor des États-Unis. Dans tous les cas, excepté ceux de trahison, félonie 
et perturbation de la paix publique, ils seront privilégiés et exempts de 
prise de corps, pendant le temps qu’ils assisteront à la session de leur 
chambre respective, ainsi que pour le temps qu’ils mettront à y aller et 
à en revenir ; et ils ne pourront être comptables d’aucun discours ou 

                                           
11  On entend par Quorum le nombre d’individus nécessaire pour agir. 
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débat dans aucun autre endroit, que dans celle des chambres où ils les 
auront tenus. 

« Aucun sénateur ou représentant ne pourra, pendant le terme pour 
lequel il aura été élu, être nommé à aucun emploi civil sous l’autorité 
des États-Unis, qui ait été créé, ou dont les émoluments auraient été 
augmentés pendant ledit terme ; et aucune personne tenant un emploi 
sous l’autorité des États-Unis ne pourra être membre d’aucune des 
chambres, tant qu’elle restera dans cet emploi. 

« Section VII. Tous les bills de subsides devront avoir leur initiati-
ve dans la chambre des représentants ; mais le sénat pourra proposer 
des changements, ou y concourir, de même que pour tout autre bill. 

« Tout bill qui aura passé dans la chambre des représentants et 
dans le sénat, devra être présenté au président des États-Unis avant 
d’avoir force de loi. S’il l’approuve, il le signera ; dans le cas contrai-
re, il le renverra, avec ses objections, à la chambre dans laquelle ce 
bill aura pris naissance, et cette chambre enregistrera ces objections en 
entier sur son journal, et procédera à un second examen. Si, après ce 
second examen, les deux tiers de la chambre agréent le bill, il sera en-
voyé avec les objections à l’autre chambre, qui l’examinera aussi de 
nouveau ; et s’il est approuvé par les deux tiers de celle chambre, il 
aura alors force de loi. Mais dans tous les cas de cette espèce, les voix 
des deux chambres seront déterminées par oui et non, et les noms des 
membres qui auront voté pour et contre le bill seront enregistrés dans 
le journal de chaque chambre respectivement. Tout bill qui ne sera 
point renvoyé par le président dans le terme de dix jours, non compris 
les dimanches, après qu’on le lui aura fait passer, aura force de loi, de 
même que s’il l’avait signé, à moins que le congrès, par son ajourne-
ment, n’en prévienne le renvoi ; et dans ce cas, le bill n’aura point for-
ce de loi. 

« Tout ordre, vote ou résolution, pour lequel la concurrence du sé-
nat et de la chambre des représentants sera nécessaire, excepté cepen-
dant sur la question des ajournements, sera communiqué au président 
des États-Unis, et sera approuvé par lui avant de sortir son effet ; et 
dans le cas où ledit président ne l’approuverait pas, il faudra, pour 
l’exécuter, qu’il soit confirmé par le suffrage des deux tiers du sénat et 
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de la chambre des représentants, dans les mêmes formes et limitations 
prescrites pour un bill. 

« Section VIII. Le congrès aura le pouvoir d’imposer et de perce-
voir toutes taxes, droits, impôts et accises, pour payer les dettes, et 
pourvoir à la défense et au bien général des États-Unis ; mais lesdits 
droits, impôts et accises, seront uniformes dans toute l’étendue de la 
confédération ; 

« D’emprunter de l’argent sur le crédit des États-Unis ; 

« De régler le commerce avec les nations étrangères, entre les dif-
férents États de l’Union, et avec les nations sauvages ; 

« D’établir une formule permanente de naturalisation, et des lois 
uniformes sur les faillites, dans toute l’étendue des États-Unis ; 

« De battre monnaie, de fixer la valeur d’icelle et des monnaies 
étrangères, et de fixer l’étalon des poids et mesures ; 

« De pourvoir à ce que l’on punisse ceux qui contreferont les effets 
publics et la monnaie courante des États-Unis ; 

« D’établir des bureaux de postes et des grands chemins ; 

« D’encourager les progrès des sciences et des arts utiles, en assu-
rant pour un temps limité, aux auteurs et inventeurs, le droit exclusif 
de disposer de leurs écrits ou de leurs découvertes respectives ; 

« De constituer des tribunaux inférieurs, sous la juridiction du tri-
bunal suprême ; 

« De juger et de punir les pirateries et les félonies commises en 
mer, et les offenses contre le droit des gens ; 

« De déclarer la guerre, d’accorder des lettres de marque et de re-
présailles, et d’établir des règlements pour les prises sur terre et sur 
mer ; 

« De lever et d’entretenir des armées ; mais on ne pourra destiner 
une somme d’argent à cet usage pour plus de deux ans ; 

« De former et d’entretenir une marine ; 
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« De faire des règlements pour le régime et l’administration des 
forces de terre et de mer ; 

« De faire assembler la milice, d’exécuter les lois de l’Union, 
d’éteindre les insurrections, et de repousser les invasions ; 

« De pourvoir à l’organisation, à l’armement et à la discipline de la 
milice, et à l’administration de la partie de ces milices qui sera em-
ployée au service des États-Unis ; réservant aux États respectifs la 
nomination des officiers, et le pouvoir de dresser la milice à la disci-
pline ordonnée par le congrès ; 

« D’exercer un droit de législation exclusif dans tous les cas possi-
bles, sur tout district (n’excédant pas dix milles carrés) qui deviendra, 
par la cession de quelques États particuliers et le consentement du 
congrès, la résidence du gouvernement des États-Unis, et d’exercer la 
même autorité sur toutes les places achetées avec le consentement de 
la législature de l’État où elles seront situées, à l’effet d’y construire 
des forts, magasins, arsenaux, chantiers et autres édifices essentiels ; 

« Enfin, de porter toutes les lois qui seront nécessaires et propres à 
mettre à exécution les pouvoirs ci-dessus, et tous autres pouvoirs 
confiés par cette constitution au gouvernement des États-Unis, ou à 
aucun de ses départements ou bureaux. 

« Section IX. L’émigration ou l’introduction de telles personnes 12 
qu’aucun des États actuellement existants jugera à propos d’admettre, 
ne sera point prohibée par le congrès avant l’an 1808 ; mais il pourra 
être imposé sur une semblable importation une taxe ou impôt qui 
n’excédera point dix piastres par personne. 

« Le privilège attaché aux lettres d’habeas corpus 13 ne sera point 
suspendu, excepté dans les cas de rébellion et d’invasion, où la sûreté 
publique le demandera. 

« Il ne sera point passé de bill d’attainder 14, ni de loi ex post facto. 

                                           
12  Ceci se rapporte aux nègres d’Afrique. 
13  Ordre écrit qu’un homme mis en prison a droit d’exiger du magistrat, pour 

être mené devant lui, et lui faire examiner le sujet de sa détention, en sorte que 
si le magistrat ne le trouve pas suffisant, il est obligé de lui faire rendre la li-
berté, autrement il serait responsable des suites. 
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« Il ne sera point imposé de capitation ou autre impôt direct, qu’en 
proportion du cens ou dénombrement, qui doit être fait comme il a été 
dit ci-dessus. 

« Il ne sera point établi de droits ou de taxes sur les articles expor-
tés d’aucun des États de l’Union. Il ne sera donné de préférence, par 
aucun règlement de commerce ou de finance, aux ports d’un État sur 
ceux d’un autre ; les vaisseaux en allant dans un État, ou en en reve-
nant, ne seront point tenus de faire leur rapport, de prendre un congé, 
ni de payer aucun droit dans un autre. 

« Il ne sera tiré d’argent du trésor qu’en conséquence des appro-
priations ordonnées par la loi, et il sera publié de temps à autre un état 
et un compte réguliers de recettes et dépenses des fonds publics. 

« Il ne sera accordé aucun titre de noblesse par les États-Unis ; et 
aucune personne ayant un emploi de confiance ou d’honneur sous leur 
autorité ne pourra, sans le consentement du congrès, accepter aucun 
présent, émolument ou titre d’aucune espèce quelconque, d’aucun roi, 
prince ou État étranger, 

« Section X. Aucun des États de l’Union ne pourra conclure aucun 
traité, alliance ou confédération, accorder des lettres de marque et de 
représailles, battre monnaie, créer des billets de crédit, créer d’autre 
signe numéraire pour le payement des dettes, que ceux en or et en ar-
gent, passer aucun bill d’attainder, aucune loi d’ex post facto, ou au-
cune loi portant atteinte aux obligations des contrats, ni accorder au-
cun titre de noblesse. 

« Aucun État ne pourra, sans le consentement du congrès, établir 
aucun impôt ou droit sur les importations ou les exportations, excepté 
ceux qui seront absolument nécessaires pour exécuter ses lois 
d’inspection ; et le produit net de tous droits et impôts établis par au-
cun des États sur les importations et les exportations, devra être versé 
dans le trésor des États-Unis : enfin, toute loi semblable sera sujette à 
la révision et à la négative du congrès. Aucun État ne pourra, sans le 

                                           
14  Condamnation émanée de la puissance législatrice, en vertu d’un jugement 

qui, en Angleterre, est rendu par la chambre des pairs. En Amérique, le bill 
d’attainder ne pourrait avoir lieu sans ériger un tribunal extraordinaire pour 
juger le crime. 
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consentement du congrès, établir aucun droit de tonnage, entretenir 
des troupes ou des vaisseaux de guerre en temps de paix, conclure au-
cune convention ou concordat avec un autre État ou avec une puissan-
ce étrangère, ou s’engager dans une guerre, à moins qu’il ne soit en-
vahi, ou dans un danger imminent qui n’admette aucun délai. 

 
ARTICLE II.  

« Section I. Le pouvoir exécutif sera confié au président des États-
Unis de l’Amérique. Il conservera son emploi pendant le terme de 
quatre ans, ainsi que le vice-président, et ils seront tous deux élus de 
la manière suivante : 

« Chaque État nommera, selon la forme prescrite par le pouvoir lé-
gislatif dudit État, un nombre d’électeurs égal au nombre total de sé-
nateurs et de représentants que l’État aura le droit d’avoir au congrès ; 
mais aucun sénateur, ni représentant, ni aucune personne ayant un 
emploi lucratif ou de confiance, sous l’autorité des États-Unis, ne 
pourra être nommé électeur. 

« Les électeurs s’assembleront dans leur État respectif, et nomme-
ront au scrutin deux personnes, l’une desquelles, au moins, devra 
n’être pas habitante de l’État d’où ils seront eux-mêmes, et ils feront 
une liste de toutes les personnes élues, et du nombre de voix que cha-
cune aura, laquelle liste ils signeront, certifieront, et feront passer ca-
chetée au président du sénat, à la résidence du gouvernement des 
États-Unis. Le président du sénat ouvrira, en présence du sénat et de la 
chambre des représentants, tous les certificats, et les voix seront alors 
comptées. La personne ayant le plus grand nombre de voix sera prési-
dent, si ledit nombre forme la majorité du nombre total des électeurs 
nommés ; et s’il y a plus d’une personne qui ait la majorité, et qui ait 
un égal nombre de voix, alors la chambre des représentants élira au 
scrutin l’une d’elles pour président ; si personne n’a de majorité, ladite 
chambre élira également le président sur les cinq qui auront le plus 
grand nombre de voix. Mais en choisissant le président, les voix se-
ront prises par États, chaque État n’ayant qu’une voix ; le Quorum 
n’existera, qu’il n’y ait des membres, au moins des deux tiers des 
États, et il faudra la majorité de tous les États pour faire un choix. 
Dans tous les cas, la personne qui, après l’élection du président, aura 
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le plus grand nombre de voix parmi les électeurs, sera nommée vice-
président. Mais s’il en reste deux, ou davantage, qui aient un nombre 
de voix égal, le sénat choisira au scrutin, parmi elles, le vice-
président. 

« Le congrès déterminera l’époque où l’on choisira les électeurs, et 
le jour où ceux-ci donneront leur voix, lequel jour sera le même dans 
toute l’étendue des États-Unis. 

« Personne, à moins d’être citoyen né, ou d’avoir été citoyen des 
États-Unis, au moment où la présente constitution aura été adoptée, ne 
pourra remplir l’emploi de président : il faudra en outre avoir atteint 
l’âge de trente-cinq ans, et avoir résidé quatorze années dans les États-
Unis. 

« Dans le cas où le président serait destitué de son emploi, s’il ve-
nait à mourir, à résigner, ou s’il devenait incapable de remplir les de-
voirs dudit emploi, cet emploi appartiendra au vice-président, et le 
congrès pourra, par une loi, pourvoir au cas de cassation, mort, rési-
gnation ou incapacité de tous deux, en déclarant quel officier, à leur 
défaut, remplira l’emploi de président, et, en conséquence, cet officier 
l’exercera jusqu’à ce que ladite incapacité cesse, ou qu’un président 
soit élu. 

« Le président recevra pour ses services, à des époques détermi-
nées, des émoluments qui ne seront ni augmentés, ni diminués, pen-
dant le terme de son exercice, et durant lequel il ne recevra aucuns 
autres émoluments des États-Unis, ni d’aucun d’eux en particulier. 

« Avant d’entrer dans les fonctions de sa charge, il prêtera serment 
ou fera l’affirmation dans les termes suivants : 

« Je jure (ou j’affirme) solennellement de remplir fidèlement la 
charge de président des États-Unis, et de maintenir, défendre et pré-
server leur constitution le mieux qu’il me sera possible. » 

« Section II. Le président sera commandant en chef de l’armée et 
de la marine des États-Unis, et de la milice des différents États, lors-
qu’elle sera appelée au service des États-Unis ; il pourra demander au 
principal officier, dans chacun des départements exécutifs, son opi-
nion par écrit sur tout sujet quelconque relatif aux devoirs desdits em-
plois respectifs. Il aura le pouvoir d’accorder des surséances et des 
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pardons pour les offenses commises envers les États-Unis, excepté 
dans les cas d’impeachment. 

« Il aura le pouvoir de conclure des traités, d’après le conseil et 
avec le consentement du sénat, pourvu qu’il ait le suffrage des deux 
tiers des sénateurs présents. Il nommera, d’après le conseil, et avec le 
consentement du sénat, les ambassadeurs, les autres ministres publics 
et les consuls, les juges de la cour supérieure et tous les autres offi-
ciers des États-Unis, dont la nomination n’est point fixée par la pré-
sente constitution, et qui seront établis par la loi. Mais le congrès 
pourra, par une loi, confier la nomination de ces officiers subalternes, 
comme il le jugera à propos, soit au président seul, aux cours de justi-
ce, ou aux chefs de départements. 

« Le président aura le pouvoir de remplir toutes les places qui 
viendront à vaquer pendant les vacances du sénat, en accordant des 
commissions qui expireront à la fin de la session suivante. 

« Section III. Il rendra compte de temps en temps au congrès de 
l’état de l’Union, et lui recommandera de prendre les mesures qu’il 
croira utiles et nécessaires. Il pourra, dans les occasions extraordinai-
res, convoquer les deux chambres ou seulement l’une d’elles, et en cas 
de différend entre elles, relativement à l’époque de leur ajournement, 
il pourra les ajourner au terme qu’il jugera bon. Il recevra les ambas-
sadeurs et autres ministres publics, veillera à ce que les lois soient fi-
dèlement exécutées, et donnera des commissions à tous les officiers 
des États-Unis. 

« Section IV. Le président, le vice-président, et tous les officiers 
civils des États-Unis seront destitués de leur emploi, dès le moment 
qu’on les poursuivra par impeachment, et qu’ils seront convaincus de 
trahison, de corruption, ou autres crimes capitaux. 

 
ARTICLE III.  

« Section I. Le pouvoir judiciaire des États-Unis sera confié à une 
cour supérieure, et à autant de cours inférieures que le congrès voudra 
de temps à autre en ordonner et en établir. Les juges, tant de la cour 
supérieure que des cours inférieures, conserveront leurs emplois tant 
qu’ils n’auront point démérité, et recevront, pour leurs services, à des 
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époques fixes, des appointements qui ne diminueront point tant qu’ils 
resteront en place. 

« Section II. Le pouvoir judiciaire s’étendra à tous les cas de la loi 
et de l’équité qui pourront être liés à cette constitution, aux lois des 
États-Unis, aux traités conclus ou à ceux qui le seront par la suite sous 
leur autorité, à tous les cas qui concerneront les ambassadeurs, les au-
tres ministres publics et les consuls, à tous les cas qui ressortiront de 
la juridiction maritime et de l’amirauté ; à toutes les controverses aux-
quelles les États-Unis auront part, à toutes les controverses qui auront 
lieu entre deux ou plus d’États, entre un État et les citoyens d’un autre 
État, entre les citoyens de différents États, entre ceux du même État 
réclamant des terres accordées par différents États, et entre un État ou 
les citoyens d’icelui, et des États étrangers ou leurs sujets et citoyens. 

« La cour supérieure exercera sa juridiction exclusive dans tous les 
cas qui concerneront les ambassadeurs, d’autres ministres publics ou 
consuls, et ceux dans lesquels un État sera intéressé. Dans tous les au-
tres cas ci-dessus mentionnés, la cour supérieure exercera sa juridic-
tion sur appel, tant pour le fait que pour la loi, sous telles exceptions et 
tels règlements que le congrès voudra établir. 

« Les procédures criminelles, excepté les cas d’impeachment, se 
feront par jurés, et lesdites procédures seront instruites dans l’État où 
les crimes auront été commis ; mais lorsqu’ils n’auront été commis 
dans aucun État particulier, la procédure sera instruite dans tel lieu ou 
lieux que le congrès aura désignés par une loi. 

« Section III. La trahison envers les États-Unis ne consistera qu’à 
leur faire la guerre, ou à s’associer à leurs ennemis en leur donnant du 
secours. Personne ne sera convaincu de haute trahison, que sur le té-
moignage de deux personnes, ou par confession en cour à huis ou-
verts. 

« Le congrès aura le pouvoir de déclarer la peine de la trahison ; 
mais aucun bill d’attainder pour trahison n’emportera ni infamie, ni 
confiscation, que pour la vie de la personne condamnée.  
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ARTICLE IV.  

« Section I. Il sera donné dans chaque État une entière foi et crédit 
aux actes publics, titres et procédures d’aucun autre État. Le congrès 
pourra, par des lois générales, prescrire la manière dans laquelle les-
dits actes, titres et procédures seront légalisés, et les effets d’iceux. 

« Section II. Les citoyens de chaque État auront droit à tous les 
privilèges et immunités des citoyens clans les différents États. 

« Une personne accusée dans un État de trahison, de félonie ou 
d’autre crime, qui échappera à la justice et sera trouvée dans un autre 
État, sera délivrée à la demande du pouvoir exécutif de l’État d’où elle 
s’est enfuie, pour être transférée dans l’État qui devra prendre 
connaissance du crime. 

« Toute personne qui, étant engagée en service ou travail dans un 
État, sous la sanction des lois, s’enfuira dans un autre, ne pourra être, 
par aucune loi ou règlement de ce dernier État, exemptée dudit service 
ou travail, mais sera délivrée à la demande de la partie à qui ledit ser-
vice ou travail sera dû. 

« Section III. Le congrès pourra admettre de nouveaux États dans 
l’Union ; mais aucun nouvel État ne pourra être formé ou établi dans 
la juridiction d’un autre État, ni aucun État ne pourra être formé par la 
réunion de deux ou plus d’États, ou de parties d’États, sans le consen-
tement des pouvoirs législatifs des États intéressés, aussi bien que du 
congrès. 

« Le congrès aura le pouvoir de disposer du territoire ou autre pro-
priété appartenant aux États-Unis, et de faire, relativement à iceux, 
tous les règlements et dispositions nécessaires ; et rien dans cette 
constitution ne pourra être interprété de manière à porter préjudice aux 
droits des États-Unis ou d’aucun État en particulier. 

« Section IV. Les États-Unis garantiront à chaque État de l’Union 
la forme de gouvernement républicain, et protégeront chacun d’eux 
contre toute invasion et toute violence domestique ; mais, quant à cel-
le-ci, pourvu que ce soit à la réquisition du pouvoir législatif ou du 
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pouvoir exécutif, lorsque le pouvoir législatif ne pourra être convo-
qué. 

 
ARTICLE V.  

« Le congrès, toutes les fois que les deux tiers des deux chambres 
le jugeront nécessaire, proposera des changements à cette constitution, 
ou bien, à la réquisition des pouvoirs législatifs des deux tiers des di-
vers États, convoquera une convention à l’effet de proposer des chan-
gements, et lesdits changements, dans l’un et l’autre cas, seront vali-
des à tous égards et dans tous les points, comme faisant partie de la 
constitution, dès qu’ils seront ratifiés par les pouvoirs législatifs des 
trois quarts des différents États, ou par des conventions dans les trois 
quarts d’iceux, selon que l’une ou l’autre forme de ratification sera 
proposée par le congrès ; bien entendu qu’aucun changement, fait 
avant l’année 1808, ne porte atteinte en aucune manière aux première 
et quatrième clauses de la neuvième section du premier article, et 
qu’aucun État ne puisse être, sans son propre consentement, privé de 
son suffrage contingent dans le sénat. 

 
ARTICLE VI.  

« Toutes dettes et tous engagements contractés avant l’adoption de 
cette constitution, seront aussi valides pour les États-Unis, en vertu de 
cette constitution, qu’en vertu de la confédération. 

« Cette constitution, et les lois des États-Unis qui seront portées en 
exécution d’icelle, et tous les traités conclus ou à conclure sous 
l’autorité des États-Unis, seront la loi suprême dans toute l’étendue de 
l’Union, et les juges, dans chaque État, seront tenus d’y obéir, nonobs-
tant toutes choses à ce contraires dans la constitution ou les lois 
d’aucun État particulier. 

« Les sénateurs et représentants ci-dessus mentionnés, et les mem-
bres des pouvoirs législatifs des différents États, et tous les officiers 
des pouvoirs exécutif et judiciaire, tant des États-Unis que des diffé-
rents États, seront tenus, sous serment ou affirmation, de maintenir 
cette constitution ; mais aucune preuve de religion ne sera requise 
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pour remplir aucun office ou emploi public sous l’autorité des États-
Unis. 

 
ARTICLE VII. 

« La ratification des conventions de neuf États sera suffisante pour 
l’établissement de cette constitution, parmi les États qui la ratifieront 
ainsi.  

 

« Fait en convention, par le consentement unanime des États pré-
sents, le dix-septième jour de septembre, l’an de J.-C. 1787, et de 
l’indépendance des États-Unis de l’Amérique, le douzième : en té-
moignage de quoi nous avons signé nos noms. 

 « George WASHINGTON, président de la Convention,  
  et député de Virginie. » 

 

    DÉPUTÉS : 

New-Hampshire.  John Langdon.  
    Nicolas Gilman. 

Massachusetts. Nathaniel Gorham. 
    Rufus King. 

Connecticut.  W. Samuel Johnson. 
    Roger Sherman. 

Pour New-York. Alexander Hamilton. 

New-Jersey.  William Livingston.  
    David Brearly.  
    William Paterson.  
    Jonathan Dayton. 

Pennsylvanie.  Benjamin Franklin.  
    Thomas Mifflin.  
    Robert Morris.  
    George Clymer.  
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    Thomas Fitzsimons.  
    Jared Ingersol.  
    James Wilson.  
    Gouverneur Morris. 

Delaware.  George Read. 
    Gunning Redford junior. 
    John Dickinson. 
    Richard Bassett.  
    Jacob Broom. 

Maryland.   James Mac-Henry.  
    Daniel de Saint-Thomas Jenifer.  
    Daniel Carroll. 

Virginie.   John Blair. 
    James Madisson junior. 

Caroline septentrionale. William Blount.  
     R. Dobbs, Spaight. 
     Hugh Williamson. 

Caroline méridionale John Rutledge.  
     Charles Cotesworth Pinckney. 
     Charles Pinckney.  
     Pierce Butler. 

Géorgie.    William Few. 
     Abraham Baldwin. 

 « Attesté par moi William JACKSON, secrétaire. 

« En Convention, 17 septembre 1787. 
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ÉTANT PRÉSENTS : 

« Les États de New-Hamsphire, Massachusetts, Connecticut 
(M. Hamilton pour New-York), New-Jersey, Pennsylvanie, Delaware, 
Maryland, Virginie, Caroline septentrionale, Caroline méridionale et 
Géorgie ;  

« Il a été arrêté : 

« Que la constitution précédente soit mise sous les yeux des États-
Unis assemblés en congrès, et que c’est l’opinion de cette convention 
qu’elle soit ensuite soumise à une convention de délégués, élus dans 
chaque État par le peuple d’icelui, à la recommandation du pouvoir 
législatif, pour en recevoir l’accession et la ratification ; et que chaque 
convention qui accédera à ladite constitution et la ratifiera, en donne 
avis aux États-Unis assemblés en congrès. 

« Arrêté, que c’est l’opinion de cette convention, qu’aussitôt que 
les conventions de neuf États auront ratifié cette constitution, les 
États-Unis assemblés en congrès fixent le jour auquel les électeurs 
devront être nommés par les États qui auront ratifié ladite constitution, 
et celui auquel les électeurs devront s’assembler pour élire le prési-
dent, et le lieu et endroit pour commencer les transactions ordonnées 
par cette constitution ; qu’après la fixation desdits jours, les électeurs 
soient nommés, et les sénateurs et représentants élus ; que les élec-
teurs s’assemblent au jour fixé pour l’élection du président, et trans-
mettent leurs nominations certifiées, signées, scellées et adressées, 
conformément à la teneur de cette constitution, au secrétaire des États-
Unis assemblés en congrès ; que les sénateurs et représentants se ras-
semblent au lieu assigné ; que les sénateurs nomment un président du 
sénat, au seul effet de recevoir, ouvrir et compter les nominations pour 
la présidence ; et qu’après que le président sera élu, le congrès, avec 
ledit président, procède sans délai à l’exécution de cette constitution. 

 « Par ordre unanime de la Convention, 

  Signé : George WASHINGTON, président. 

   William JACKSON, secrétaire. » 
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La convention n’a pas compté, et la lettre du président l’annonce 
clairement, que sa constitution fédérative aurait la pleine et entière 
approbation de chaque État. Je pense, au contraire, que chacun fera 
des objections utiles. Le sujet de mon ouvrage exige que je fasse 
connaître mon sentiment, et je tâcherai de le présenter avec le plus de 
brièveté possible. 

La première constitution fédérative, intitulée Acte de la confédéra-
tion, est conçue de manière que toute société d’hommes sensés et ver-
tueux pourrait s’honorer de l’avoir mise au jour. Le peu de défauts 
qu’elle contient est l’effet d’une précaution louable ; et, d’ailleurs, elle 
est facile à corriger. Il me semble qu’on aurait pu la conserver comme 
un monument respectable, comme la base fondamentale de notre 
union, en y joignant ce qui lui manque pour la porter au degré de per-
fection auquel il est possible d’atteindre. La constitution proposée la 
néglige absolument ; en sorte que quiconque ne la connaît pas, pour-
rait s’en former une idée tout à fait opposée à la vérité. 

Dans la première constitution, le pouvoir du congrès n’est ni assez 
étendu dans certains cas, ni assez exprimé dans d’autres. 

La constitution qu’on propose lui fait excéder, en différentes cir-
constances, les bornes d’un gouvernement purement fédératif. La 
première concentre dans un seul corps les affaires législatives et exé-
cutives ; celle-ci va jusqu’à diviser en plusieurs branches le seul corps 
législatif. Pour corriger et perfectionner, autant qu’il est possible, la 
première constitution, il suffirait de changer l’article VIII, comme le 
congrès le proposa le 18 avril 1783, de séparer les pouvoirs législatif 
et exécutif, et d’accorder au congrès le droit de lever des sommes 
d’argent, de régler le commerce, d’empêcher qu’aucun État de 
l’Union ne batte monnaie, ou ne donne une valeur égale à du papier, 
ou à toute autre espèce de monnaie fictive, et de statuer quelle sera la 
pluralité requise des États, en sorte que les absents ne puissent influer 
sur les délibérations. 

Les corrections et additions nécessaires, pour rendre cette première 
constitution aussi parfaite qu’elle en était susceptible, se trouvent dans 
la seconde, mais avec plusieurs autres, auxquelles j’espère que mes 
concitoyens feront l’attention qu’elles méritent. 
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ARTICLE Ier. § 1er. Toute l’autorité législative sera confiée au 
congrès des États-Unis, qui sera composé d’un sénat et d’une cham-
bre de représentants. Lors même qu’on admettrait l’utilité de la divi-
sion du pouvoir législatif dans la constitution d’un seul État, il ne 
s’ensuivrait pas que la même chose dût avoir lien dans une constitu-
tion fédérative. La lettre dont je viens de parler tâche de justifier cette 
complication, sur ce que, dit-elle, il n’est pas convenable de confier 
tant de pouvoir à un seul corps. Il serait aussi difficile de prouver que 
la complication du système formerait une digue suffisante, qu’il est 
aisé de démontrer que le pouvoir législatif nécessaire peut résider, 
sans aucun danger, dans une seule chambre. Cette crainte, qui peut 
séduire lorsqu’il s’agit d’un véritable corps législatif, ne peut sérieu-
sement être alléguée ici, 1° parce que le pouvoir d’un congrès fédéra-
tif est de sa nature beaucoup plus limité que celui d’un corps législa-
tif ; ce qui rend le danger moins grand ; 2° parce que la réunion de 
toutes les parties de ce congrès est plus facile ; qu’il forme un corps 
bien plus séparé des citoyens ; ce qui rend le remède moins efficace. 

Le lecteur découvrira sans peine, ici comme ailleurs, différentes 
raisons non exprimées ou simplement indiquées, dont la discussion 
allongerait trop ce supplément. 

§ 2. La chambre des représentants sera composée de membres élus 
par le peuple des différents États. 

Dans la plupart des États, le peuple, persuadé que la portion la plus 
nombreuse des habitants d’un État ne peut connaître assez bien quels 
sont les sujets les plus dignes de remplir certains emplois dans la ré-
publique, en a prudemment abandonné le choix à ses représentants. Le 
même peuple ne s’imaginera pas, sans doute, pouvoir faire un meil-
leur choix, lorsqu’il s’agit de personnes qui doivent administrer les 
affaires de l’Union, et traiter avec les puissances étrangères. De plus, 
on ne conçoit pas pourquoi ce doit être au congrès de prescrire la ma-
nière d’élire. Chaque État doit remettre à la confédération ce pouvoir 
qui serait capable de nuire à ses alliés, s’il agissait séparément ; mais 
il est impossible que la manière d’élire dans un État puisse concerner 
aucun autre. Enfin, l’uniformité sur ce point serait absurde, puisque 
l’expérience prouve que, dans quelques États de médiocre étendue, le 
peuple est propre à faire certaines élections, que dans d’autres il se 
croit obligé de confier à des représentants. La loi de la confédération 
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pourrait seulement exclure certaines conditions d’élection, telles que 
l’élection d’une famille à perpétuité, d’un député à vie, etc., puisqu’un 
État peut exiger d’un autre, sans nuire à son indépendance, de proscri-
re tout ce qui pourrait être contraire à la liberté commune. 

§ 3. Le sénat des États-Unis sera composé de deux sénateurs de 
chaque État, élus par le pouvoir législatif dudit État pour six ans, et 
chaque sénateur aura une voix. Ici naissent plusieurs observations : 1° 
le terme de six ans est trop long, puisque c’est un fait constant que 
trois années d’absence suffisent pour aliéner en grande partie la 
confiance du peuple, inconvénient très considérable dans nos gouver-
nements ; 2° il n’existe pas une seule raison plausible pour appuyer la 
différence entre l’élection des sénateurs et celle des représentants. 
Toutes complications de système, toutes distinctions sont mauvaises 
de leur nature, et ne peuvent être justifiées que par la nécessité. 
L’autre distinction entre le sénat et la chambre des représentants, à 
l’égard de l’influence des différents États, est une source de discorde. 
On a déjà vu que le nombre des représentants doit être proportionné 
au nombre d’habitants, et que chaque représentant doit avoir une voix 
comme chaque sénateur. Examinons le motif sur lequel on fonde 
l’égalité dans un cas, et la différence dans l’autre. 

Plusieurs sont d’avis que l’influence d’un État dans les affaires de 
l’Union doit être en proportion des contributions qu’on y paye ; 
d’autres pensent qu’on doit préférer l’égalité parfaite, sans égard à sa 
grandeur, non plus qu’à sa population. Jusqu’à présent, tous les États 
ont eu chacun une voix, et la constitution qui vient d’être proposée 
suit le même principe relativement au sénat, en adoptant l’autre pour 
la chambre des représentants. L’influence de la Virginie, comparée 
avec celle de Rhode-Island et de Delaware, sera donc comme dix à un 
dans la chambre des représentants, et sera parfaitement égale dans le 
sénat ; et, comme les résolutions de l’un de ces corps doivent être 
soumises à l’approbation de l’autre, il n’est pas vraisemblable qu’un 
tel expédient produise l’effet qu’on en espère : si les États moins 
grands se croient lésés par une résolution des représentants, ils la re-
jetteront dans le sénat. 

On a tort de se flatter de pouvoir concilier des principes opposés. 
De tels expédients serviront peut-être quelquefois comme remèdes 
momentanés, jamais ils ne formeront la base d’un édifice bien solide. 
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Il faut donc se déterminer, soit pour un parti, soit pour l’autre. Les 
principes doivent être fixes et certains, et tout doit tendre à les soute-
nir. Il serait à désirer que les États fussent égaux, ou que l’inégalité fût 
légère ; mais puisqu’il n’en est pas ainsi, du moins faut-il faire en sor-
te de diminuer les inconvénients, au lieu de les accroître. La question 
est certainement difficile à résoudre. La force des arguments qu’on fit 
valoir pour et contre dans le congrès, en 1777, laissa dans l’indécision 
les esprits sages et non prévenus. Le besoin de l’unanimité porta ces 
grands hommes à se réunir en faveur de l’égalité des voix, et la 
convention vient d’adopter cet expédient, dont je crains les consé-
quences. Quiconque trouverait la vraie solution, et la présenterait 
d’une manière claire et décisive, rendrait un grand service à 
l’Amérique, et peut-être même à l’Europe, où les progrès considéra-
bles de la philosophie donnent lieu d’espérer de voir un jour s’établir 
une confédération, qui pourrait diminuer infiniment les maux de 
l’humanité. 

§ 6. Les sénateurs et les représentants recevront pour leurs servi-
ces des émoluments qui seront fixés par la loi, et payés sur le trésor 
des États-Unis. Les lois de l’Union sont faites par le congrès. J’espère 
qu’on ne lui permettra jamais de fixer son propre salaire. Il en pourrait 
résulter un abus dangereux pour l’avenir, et trop de zèle produirait 
peut-être, quant à présent, l’effet contraire, c’est-à-dire, un trop grand 
désintéressement ; deux extrêmes qu’on doit également éviter. Il peut 
aussi y avoir de l’inconvénient à laisser chaque État maître de ce 
payement ; mais si l’on veut l’uniformité, il faut faire régler la valeur 
du salaire par une convention, et non par le congrès lui-même. 

§ 9. Le privilège attaché aux lettres d’habeas corpus ne sera point 
suspendu, excepté dans les cas de rébellion et d’invasion où la sûreté 
publique le demandera. La déclaration des droits, dans tous les États, 
porte qu’on ne doit jamais suspendre ce privilège. Si l’on a jugé 
convenable d’en faire mention dans la constitution fédérative, on 
n’aurait dû en parler que pour démontrer de plus en plus combien la 
sûreté des citoyens est intéressée à ce qu’il soit toujours regardé 
comme sacré. Durant la révolution, il y eut une époque (c’était vers la 
fin de 1776), où l’instabilité des gouvernements et plusieurs autres 
circonstances en demandaient la suspension ; mais elle ne fut point 
accordée, malgré l’état singulièrement critique où nous étions, et cela 
par des causes qui ne pourront plus exister. Il n’est jamais ni bien em-
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barrassant, ni bien dangereux d’être obligé d’instruire régulièrement le 
procès d’un citoyen qu’on arrête, de lui donner des juges, et le moyen 
de se défendre aussitôt qu’il est arrêté. 

Il ne sera point établi de droits ou de taxes sur les articles exportés 
d’aucun des États de l’Union. Il est juste que le congrès n’ait pas un 
tel pouvoir, mais il ne doit pas avoir le droit d’en défendre l’exercice à 
un État qui jugerait à propos de le faire, parce que le préjudice que 
causerait un tel règlement serait à la charge de l’État seul dans lequel 
il existerait. Par la même raison, il serait déplacé que l’Union parta-
geât le produit d’une telle imposition, comme on le propose dans le § 
10. 

Il ne sera tiré d’argent du trésor qu’en conséquence des appro-
priations ordonnées par la loi, et il sera publié, de temps à autre, un 
état et un compte régulier de recettes et dépenses des fonds publics. 
Un temps indéfini pour rendre compte peut produire les effets les plus 
funestes. Il est nécessaire d’informer le peuple de l’étal des finances à 
des époques fixes et sans un long intervalle. D’année en année 
l’intervalle ne serait point trop court : il ne serait pas non plus assez 
long pour qu’il fût impossible à la nation de vérifier les faits, et de 
s’assurer de la bonne conduite de ses administrateurs. Si l’on accorde 
au congrès la liberté de rendre compte quand il lui plaira, comme le 
marque l’expression vague de temps à autre, et d’établir et de perce-
voir des impôts chaque fois qu’il le jugera convenable, autant vaudrait 
lui accorder un pouvoir illimité, puisque rien ne sera capable de résis-
ter à qui pourra disposer des richesses des États. 

Quant à l’article II, qui regarde entièrement l’élection, les fonc-
tions, les émoluments, etc., du président du congrès, il faut observer, 
1° la manière d’élire ce président, qui tend à faire préférer le sujet qui 
fera le plus de bruit à celui qui aura le plus de mérite ; et l’on sait que 
le vrai mérite est en général moins connu que le faux brillant et la 
charlatanerie ; 2° le pouvoir qu’on lui accorde de commander en per-
sonne les troupes de terre et de mer, tandis qu’on devrait lui confier 
seulement le choix des commandants, et lui défendre de commander 
en personne ; 3° le pouvoir exécutif qu’on attribue à lui seul sans être 
assisté d’aucun conseil : chose inouïe, dangereuse pour le bien public, 
et que n’ambitionnera jamais un président sage et judicieux, puisque, 
devant répondre de ses opérations, il courrait beaucoup de risques, si, 
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dans les affaires difficiles et délicates, il était privé de la ressource 
d’un conseil, dont l’opinion, devenue son garant, servirait à justifier sa 
conduite ; 4° la faculté de le continuer tant qu’on voudrait : ce qui se-
rait d’un fort mauvais exemple, fût-il question du plus grand homme 
que la nature puisse produire. Il vaudrait mieux renoncer à l’avantage 
d’avoir un tel prodige à la tête de la confédération, que d’accoutumer 
le peuple à voir toujours dans cette place le même individu. Un pas de 
plus, bientôt on aurait un roi de Pologne, avec le danger terrible de le 
voir se changer un jour en un stathouder héréditaire. 

Art. III, § 2. Le moyen qu’on propose pour décider les différends 
entre deux ou plusieurs États, est capable de faire naître une cabale 
systématique, très funeste par ses effets, tandis que la méthode qui 
existe déjà dans l’acte de la confédération est la meilleure possible. 
(Voyez les notes de la deuxième partie des Recherches sur les États-
Unis, page 255.) Quant au droit de juger les causes entre les citoyens 
de différents États, de même qu’entre un citoyen de l’Union et un 
étranger, il faut le laisser aux tribunaux de l’État, dans lequel il est le 
plus facile de vérifier les faits, et ne pas l’attribuer aux tribunaux de 
l’Union, comme on le propose dans ce paragraphe. Il paraît aussi, 
d’après le même endroit, que les jurés peuvent être exclus des causes 
civiles ; négligence importante qu’il est essentiel de corriger. 

On ne voit point la raison de cette proportion arithmétique, suivant 
laquelle on fixe l’âge pour remplir les différentes places 15. Cette pré-
caution déplacée, injurieuse à la jeunesse, est diamétralement opposée 
à notre expérience. Combien ne pourrait-on pas compter de jeunes 
gens dont la conduite exemplaire dément ces soupçons ! Je me 
contenterai de citer, parmi les anciens, Scipion l’Africain, qui, dès 
l’âge de vingt-deux ans, étonna le monde par sa vertu, sa sagesse et sa 
modération, aussi bien que par son courage et son habileté dans l’art 
de commander. 

On a vu dernièrement, dans la chambre des communes de la Gran-
de-Bretagne, un jeune homme de vingt-deux ans se montrer tout d’un 
coup supérieur à un père, dont la réputation a été trop brillante pour 
qu’il soit besoin de parler de ses talents, et on le voit maintenant 

                                           
15  La constitution fédérative proposée exige vingt-cinq ans pour être représen-

tant, trente pour être sénateur, et trente-cinq pour être président. 
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conduire les affaires de ce royaume avec des applaudissements aux-
quels l’envie même a été forcée de céder. 

La conduite d’un jeune héros qui, à dix-neuf ans au plus, a traversé 
l’Océan pour venir nous offrir son secours, dans les temps les plus 
critiques de la révolution, est bien suffisante pour nous faire rougir de 
notre répugnance à vouloir admettre les jeunes gens dans les emplois 
de la république. 

Parmi les jeunes Américains que je connais, je pourrais en nommer 
un grand nombre qui justifient mon sentiment, si diverses considéra-
tions ne m’en empêchaient. 

Les lois partiales, si elles ne donnent pas naissance aux préjugés, 
au moins les fortifient et les augmentent : partout où l’opinion rabais-
se ou décourage la jeunesse, on ne doit point s’étonner qu’elle manque 
d’émulation, défaut qu’on attribue d’ordinaire à l’âge, avec la même 
injustice qui fait regarder comme des défauts naturels dans les fem-
mes, les fruits d’une fausse éducation. 

La prévention, favorable à l’âge avancé, ne porte que trop souvent 
à préférer, à des jeunes gens de beaucoup de mérite, des hommes mé-
diocres, et même un assez grand nombre qui doivent le respect et 
l’estime qu’on leur témoigne, à un certain ton de gravité soutenu par 
un abord sévère. 

Personne, en général, ne se sent enclin à préférer un jeune homme, 
à moins qu’il n’ait un mérite transcendant. Pourquoi donc faire sur cet 
objet une loi injuste qui peut nuire au bien public, et dont l’inutilité 
doit être avouée, même par ses plus zélés défenseurs ? La crainte que 
les gens d’un âge mûr ont de la jeunesse doit provenir, ou de l’amour-
propre qui souvent agit involontairement, ou d’une fausse idée qui 
leur fait prendre, pour l’effet d’une sagesse consommée, le refroidis-
sement de ce courage et de cette grandeur d’âme qui honorent le genre 
humain, qui, toujours utiles à la république, sont quelquefois son uni-
que appui, et qui ont coutume d’être l’apanage des jeunes gens. Si l’on 
voulait absolument prescrire des lois restrictives à l’âge, pour ce qui 
regarde les emplois publics, il serait moins mal d’exclure ceux dans 
lesquels la faiblesse inévitable du corps influe presque toujours sur 
l’âme, 
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A l’égard des années de domicile qu’on exige pour pouvoir être élu 
à certains emplois, je crois inutile de répéter ce que j’ai dit ailleurs, 
pour démontrer que de telles précautions doivent en grande partie leur 
naissance à des préjugés sucés avec le lait, qu’elles sont inutiles, in-
justes, et annoncent une petitesse d’esprit honteuse. 

Le privilège d’absoudre les criminels condamnés pour certains dé-
lits, privilège qui se trouve accordé au président, dans le paragraphe 
second de l’art. II, ne peut manquer d’ouvrir une porte à l’abus du 
crédit et à l’intrigue. De même que le congrès ne devrait jamais juger 
de procès, le droit de faire grâce ne devrait pas être accordé à son pré-
sident ; il pourrait l’être tout au plus au congrès lui-même, et pour le 
seul cas de trahison faite à la confédération, ou pour les délits militai-
res. Au reste, le mieux serait de ne pas l’accorder du tout. Beccaria 
prouve clairement que cette espèce d’humanité si mal entendue, n’est 
autre chose qu’un asile ouvert à l’impunité, et conséquemment une 
source de délits.  

Art. VII. Neuf États suffiront pour établir entre eux la constitution 
proposée. Il vaudrait mieux qu’on en exigeât les trois quarts, comme 
fait l’article V, pour les changements futurs ; autrement on aurait 
beaucoup à craindre, si quatre des plus peuplés songeaient à faire 
schisme. La population de quatre États, tels que la Virginie, Massa-
chusetts, la Pennsylvanie et New-York ou Maryland, comparée a celle 
des neuf autres, est comme trente-deux à trente-trois. En exceptant 
Massachusetts et prenant les quatre autres, la proportion est comme 
trente à trente-cinq ; mais par leur situation, ils renferment New-
Jersey et Delaware, et séparent les sept qui restent, dont quatre sont au 
nord et trois au midi. 

Je n’ai pas prétendu examiner scrupuleusement tout ce qui serait 
peut-être dans le cas de mériter une discussion : par exemple, si le 
pouvoir accordé au congrès n’est pas de nature à rendre presque nuls 
les gouvernements des États respectifs. Mais quelque importantes que 
me paraissent les observations ci-dessus, il s’en faut de beaucoup que 
je croie que la constitution fédérative proposée ait obtenu, sans de 
puissants motifs, la sanction de tant d’hommes remplis de zèle, de lu-
mières et de sagesse. Il ne paraît pas vraisemblable qu’en quatre mois 
de discussion sur un seul sujet, leur attention ne se soit pas portée sur 
tout ce qui peut y avoir rapport, et ne l’ait pas approfondi. Celui qui 
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n’a pas été de cette assemblée, n’est guère en état de juger des motifs 
qui ont pu déterminer chacun d’eux à donner à cet acte leur plein et 
entier consentement, quoiqu’il n’y en ait peut-être aucun qui l’ait cru 
exempt d’imperfections. 

De loin il est difficile d’apercevoir les causes particulières qui 
s’opposent aux principes généraux. Le lecteur qui connaît les vrais 
principes de législation el de gouvernement, me blâmera de n’avoir 
fait aucune objection sur le pouvoir accordé au congrès de régler le 
commerce et de lever des sommes d’argent dans les États respectifs. Il 
n’est pas douteux que le commerce ne doive être parfaitement libre, et 
à l’abri de tout impôt. Il est certain également que le congrès devrait 
fixer la quantité des contributions, et en faire la demande, sans avoir 
d’autre droit que celui de contraindre au paiement, d’après des formes 
régulières et déterminées d’avance par la loi. Mais les circonstances 
où nous nous trouvons demandent qu’il ait pendant quelque temps le 
droit de lever un impôt direct, et de mettre quelques taxes sur les mar-
chandises étrangères. On devrait bien limiter ce temps ; car les raisons 
qui obligent de s’écarter des principes généraux doivent avoir un ter-
me, lorsqu’elles ne proviennent pas d’un besoin absolu, produit par la 
situation du pays : par exemple, un impôt direct sur les biens-fonds ne 
pourrait être le seul revenu du gouvernement dans l’État de Gênes, où 
la nature, au lieu de terres, ne présente pour ainsi dire que des ro-
chers ; ni dans l’État de Hollande, où, de tous les côtés, elle offre des 
masses d’eau. 

Chez nous, tant que le vil prix des terres empêchera l’établissement 
des manufactures, ou du moins tant que les dettes étrangères, particu-
lières et publiques ne seront pas éteintes, il sera convenable de joindre 
à l’impôt direct une modique taxe sur les marchandises étrangères, 
non seulement pour augmenter le revenu public, mais encore pour 
obliger le consommateur à faire le moins d’usage possible de ces mar-
chandises, puisque sans beaucoup d’économie à cet égard le produit 
de nos exportations ne peut suffire pour contrebalancer ce qu’elles 
coûtent, et payer la dette déjà existante ; de là vient qu’il faut que nous 
fassions sortir de chez nous notre numéraire, ce qui nécessairement 
entraîne une perte dans le change et l’impossibilité de payer les im-
pôts. 
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Notre situation exige donc que nous fassions quelques exceptions 
aux principes généraux. Mais il serait à propos que le préambule de 
chaque loi qui établirait l’exception, en exposât les motifs, afin de 
convaincre le peuple que c’est un mal nécessité par les circonstances, 
et de lui en faire apercevoir le terme, qu’il serait naturellement em-
pressé d’accélérer. 

La lettre du président de la convention au président du congrès in-
sinue clairement que ces hommes sages et judicieux, en proposant aux 
États ce système de législation, ont cru leur offrir, non le plus parfait, 
mais le meilleur possible dans les circonstances actuelles. Le lecteur 
en verra la preuve d’une manière plus positive dans les réflexions 
qu’adressa le docteur Franklin à ses collègues, le dernier jour de la 
session. Lorsqu’il ne s’est plus agi que de signer le projet de constitu-
tion, tel fut à peu près le discours qu’il leur fit. Quiconque connaît son 
style, n’aura pas de peine à croire que ce discours, ou fut copié sur-le-
champ par abréviation, tandis qu’il le prononçait, ou qu’il fut retenu 
de mémoire, peut-être mot pour mot, par la personne qui l’a commu-
niqué. 

« Nous avons passé beaucoup de temps ensemble. Nous avons dis-
cuté chaque objection qu’il était possible de prévoir. Avec tant 
d’intérêts, si différents et si opposés, il était impossible que chacun 
obtînt tout ce qu’il désirait. Nous nous sommes assemblés avec 
l’intention de faire des sacrifices mutuels pour le bien général, et nous 
sommes enfin venus à bout de nous concerter, et d’établir des bases. 
On ne gagnerait rien à temporiser, et il est important d’adopter un 
plan. J’avoue que celui-ci ne cadre pas en tout avec mon opinion ; 
mais je vis depuis assez longtemps pour avoir appris par expérience 
que nous ne devons pas trop compter sur nos propres jugements. J’ai 
souvent reconnu que je m’étais trompé dans les idées auxquelles je 
tenais le plus. Dans la présente conjoncture, je me suis départi, après 
une mure réflexion, de plusieurs points, en faveur desquels je me 
croyais invariablement décidé. Cela me rend moins opiniâtre pour le 
reste. Je puis m’être trompé. Le principe général qui a présidé à nos 
délibérations fait maintenant ma règle. Je le répète : il est certains arti-
cles auxquels je suis contraire, et j’ai déjà fait connaître mes doutes, 
mais je déclare que, hors de ces murs, personne ne m’en entendra par-
ler ; d’ailleurs je pense qu’au total, la constitution proposée est la 
meilleure qu’on pouvait former dans les circonstances actuelles, et 
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qu’elle doit sortir d’ici, munie de la signature de chacun de nous, et 
recevoir de nous tout l’appui que nous pouvons lui donner. Je me flat-
te qu’aucuns ne refuseront de la signer 16. S’ils refusaient, ils me rap-
pelleraient l’histoire de cette jeune Française qui, querellant sans cesse 
avec tout le monde, et trouvant à redire à tout, observa un jour à sa 
sœur qu’elle était étonnée de n’avoir encore trouvé qu’elle seule qui 
n’eût jamais tort 17.  

« La crainte d’accorder trop de pouvoir au congrès a produit le dé-
faut qui se rencontre dans la première constitution fédérative, et vrai-
semblablement c’est le tort qu’on en a ressenti qui aura fait passer les 
bornes sur cet objet aux rédacteurs de la seconde. Ils oui espéré sans 
doute que, quand il s’agirait de l’adopter dans les assemblées législa-
tives des États respectifs, on reviendrait un peu sur ses pas, et qu’on 
réduirait ce pouvoir au vrai point où la prudence exige qu’on le place. 
Eux-mêmes seront peut-être les premiers à proposer les modifications 
convenables. 

« L’article le plus dangereux est le pouvoir accordé au président du 
congrès de commander les armées en personne, et plus encore la fa-
culté de le continuer sans limitation. Si cette partie de la constitution 
n’était pas bientôt réformée, nos descendants pourraient avoir grand 
sujet de se plaindre de nous. La place de président deviendrait si 
considérable, qu’on aurait à craindre, parmi bien d’autres dangers, que 
quelques cours d’Europe ne jugeassent à propos de se mêler des élec-
tions, comme on le voit depuis longtemps en Pologne, au grand préju-
dice, et je pourrais même dire, au préjudice irréparable de ce pays si 
                                           
16  Trois députés, deux de Virginie et un de New-York, qui ne crurent pas conve-

nable de signer, sortirent de l’assemblée pour ne pas empêcher l’unanimité. 
Quant à l’État de Rhode-Island, il n’y a pris aucune part, et je ne dirai rien des 
motifs qu’on lui prête. En jetant un coup d’œil sur la carte de ce pays, on se 
convaincra que cet État ne pourrait pas être d’un grand poids de l’autre côté de 
la balance, et la règle des probabilités porte à croire que la portion la plus sai-
ne de ses concitoyens aura bientôt acquis la prépondérance, puisqu’il ne faut 
pas une pénétration extraordinaire pour concevoir que son existence dépend 
de son union avec les républiques alliées ; et qu’à défaut de cette union, la 
protection d’une puissance étrangère ne pourrait empêcher sa ruine. On comp-
te dans l’État de Rhode-Island environ soixante mille habitants. 

17  La duchesse de la Ferté disait un jour à mademoiselle de Launai, depuis ma-
dame de Stal : « En vérité, ma chère fille, je ne vois que moi qui aie toujours 
raison. » (Mémoires de madame de Stal.) 
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vaste et si fertile. Comme un objet de telle importance ne doit pas, ce 
me semble, avoir été l’effet de l’inattention, il sera bon de réfléchir 
aux motifs qui peuvent avoir conduit en cela ces grands hommes, et 
d’examiner si les mêmes motifs peuvent faire désirer qu’on remette 
les modifications sur cet objet à un temps postérieur. 

« Le défaut de vigueur a produit une inaction très préjudiciable. 
Pour y remédier comme on le doit, il faut une vigueur plus 
qu’ordinaire. Cette idée est conforme à l’expérience générale. Notre 
heureuse étoile nous conserve un homme dont la prudence et la vertu 
méritent toute notre confiance. Le général Washington est sain et ro-
buste, et n’a pas plus de cinquante-cinq ans. Il sera difficile de trouver 
dans les États-Unis une seule voix qui ne soit pour lui 18. Il a manifes-
té, il est vrai, sa résolution de passer le reste de ses jours dans la vie 
privée ; mais la voix de la patrie lui dira que, quand il en aurait fait le 
serment à la face des autels, ce serment serait nul, toutes les fois que 
le salut de son pays réclamerait ses services. Tous ceux qui le 
connaissent à fond, loin d’en attendre un refus obstiné, pressentiront 
avec plaisir le temps où ce vertueux citoyen désirera qu’on élise une 
convention, pour mettre la dernière main à la constitution fédérative, 
et réduire à de justes bornes l’élection et les devoirs de cette place 
éminente, laquelle on lui permettra de quitter, par la raison qu’en le 
continuant, on donnerait un exemple de la plus dangereuse consé-
quence. Il n’est pas besoin d’un esprit prophétique pour prévoir cet 
événement : un discernement médiocre suffit, avec la connaissance de 
notre situation actuelle, et du caractère de nos concitoyens. 

« Parmi les divers motifs qui, dans les affaires de l’Union, deman-
dent actuellement une énergie prompte et efficace, il ne faut pas per-
dre de vue les dispositions apparentes de la Grande-Bretagne. Tous les 
détails qui sortent de ce pays, relativement au nôtre, ne tendent qu’à 
nous nuire dans l’Europe entière. Notre ministre en cette cour est trai-
té, par le gouvernement, avec une négligence affectée, et de son côté, 
ce gouvernement n’a encore envoyé personne auprès des États-Unis. 
On y entend parler, à des hommes chargés de places importantes, de 
notre prétendu désir de rentrer sous l’ancienne domination, et ils di-

                                           
18  Les caractères de cette trempe, quoique très rares, ne le sont cependant pas 

extrêmement ; mais personne n’est aussi universellement connu que le général 
Washington. 
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sent que, si nous en faisions la demande, elle serait rejetée ; tandis que 
les insinuations et les intrigues de beaucoup de sujets du roi de la 
Grande-Bretagne répandus dans les États-Unis, annoncent des vues 
diamétralement contraires. En Massachusetts, l’opinion commune est 
que ces manœuvres n’ont pas peu contribué à produire le soulèvement 
dont on a parlé. 

« Leurs démarches, par rapport aux Indiens et aux Barbaresques, 
semblent ne nous promettre rien de favorable. Il nous suffit de les voir 
garder des postes que, depuis quatre ans, ils doivent évacuer, pour que 
nous ne puissions nous reposer avec beaucoup de confiance sur leurs 
dispositions. Mais il ne serait pas étonnant qu’un changement dans la 
conduite des affaires relatives à la confédération, fût suivi d’un chan-
gement dans leur conduite envers nous, attendu la grande vénération 
qui règne en ce pays depuis quelque temps pour tout ce qui est expé-
dient. » 

L’Europe a vu tous les efforts qu’on a faits pour la prévenir contre 
nous au sujet de la dernière convention. Une des relations qu’on a dé-
bitées annonçait deux prétendus partis dans l’élection du président, 
parlait de leur extrême chaleur, et assurait que le général Washington 
l’avait emporté d’une seule voix sur le docteur Franklin. Rien de plus 
faux que ces détails. Il n’y eut pas l’ombre de rivalité : ce fut, au 
contraire, le docteur Franklin qui, le premier, proposa le général Was-
hington ; lui-même l’accompagna, avec beaucoup d’autres, jusqu’à 
son siège, après que l’extrême modestie de notre héros n’eut pu résis-
ter davantage aux vives instances de ses collègues. 

Les matières contenues dans cet ouvrage m’obligent d’informer le 
lecteur des dernières nouvelles d’Amérique, qui leur sont relatives. 

Au mois de mai dernier, la dette intérieure de la confédération était 
diminuée de onze millions de piastres, au moyen des différents impôts 
que les États respectifs ont établis et permis d’acquitter en papiers na-
tionaux. A la même époque, on commença la vente des terres ; on en a 
déjà vendu pour cinq millions, en sorte que la dette intérieure est 
maintenant réduite à douze. Comme on reçoit ces papiers en paye-
ment, et que, dans les contrats particuliers, on les passe à perte, il y a 
lieu d’espérer que, la dette intérieure sera, par ce moyen, bientôt étein-
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te. Alors, on pourra vendre les terres moins cher et argent comptant, et 
ces ventes pourront servir à solder la dette étrangère. 

On vient d’apprendre que personne n’a subi le dernier supplice à 
l’occasion du soulèvement de Massachusetts ; deux ou trois des plus 
coupables ont été conduits jusque sous le gibet, où, contre toute atten-
te, on leur a lu leur pardon. La conduite du gouvernement a répandu 
une satisfaction générale, et le calme est parfaitement rétabli. 

Suivant les dernières nouvelles, l’assemblée générale de New-York 
était sur le point de consentir à l’indépendance de Vermont, et l’on 
croyait que celle de la Caroline septentrionale ne tarderait pas beau-
coup à faire de même, à l’égard de Frankland. Quant à Kentucky, on 
disait que les habitants, dont on évalue le nombre actuellement à près 
de soixante mille, pensaient qu’il était encore trop tôt pour songer à 
l’émancipation. En ce cas, ils resteront en tutelle quelques années de 
plus, et les gazetiers ne manqueront pas, sans doute, de mettre cette 
circonstance à profit, pour semer des bruits de confusion et 
d’anarchie. 
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